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EXPOSE .SUCCINCT DU SECRETAIRE GE:!ŒRAL

SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE

ET SUR LE POINT OU,EN EST LEUR EXAMEN

A•. : "Cé:mf6rmément à l'articie 11 du règlement intérieur provisoire' du Conseil

. dê sécur1té)" J rai 1 i honneur d.e présenter SlU' les questions dont le Conseil

.: de'sécurité est saisi, et sur l~ point où en est leuzo exallien à' la 1 date du

31;aoat ·1948, 'l'exposé succinct que voici. : .'

1.. Question iranienne

. La d~mande présentée par l'Iran en date du 19 Janvier. 1946 (page.l} .du
f _. 1: ~.. . • .

"-JoÙrnal' du è~nseil de sécurité nO 2), a été examinée au cours des 3ème et
..... '. . ..... ~-,. -d 'c" • o' • .- • ,

;~~.séances cl:~.Çonseil, à l-oondres, les 28 et;O janvier. 1946, et une .
.;.!. • -." "

résolutton ~e~dant aux parties de te~ir le Conseil au cOurant des
,. .. '.'

résulta:~s .obt~~uf?aucours des négociations, a été adoptée à l'unan1In1té.
~ .' . -. - ", ~'. .

~'. Par ~e .~~ttr~en date du 18 ma.t's 1946 (document S/15), l'Ambassadeur

de l'Iran aux Etats-Unis a soUI:lis .une nouvelle d,emaz:de au Conseil. La.. , .
questionir~i_e~.e:fut de nouveau examinée.au C0urS ~ef! 25ème, 26ème, 27ème,

28ème, 29è~~ .~t 3,Oème F:éE'.Dces du 26 mars au 4 .aVl"il 1946. Après diverses
." .. J.'" . ",'"

cl:é,ci,si~~S,..llortant .sur des questions deprocédUJ:'e, le Conseil a décidé, par..

neuf voix (le représentant de l'Union ~es Ré~J.bliqueEl. socialistes soviét.iques

'étant absen~e~ celui ~e l'Australie s'éta."it absten~),.drajou,rnerla suite

des 'd~bats ,a~ 6 ~i,data à laquelle le C-o~ve2'DeI:lenteovié~iqueet le . .

Gouvernement iran.ien furent invi tés ~ fl;l.ire ~apl'ort au Conseil (pages.458

et 459 du Journal du Conseil de sécurité nO 24).

Par..Ulle lettre en ,date du 6 avril ),946 (doc)'.ment S/30), le représentant
% . ~ • . - ... .'. '. • •

de.~'Uni9~ des E~pub~iques social+stes 8?liét~ques a proposé. de re~ire~ la

question iranienne de l'ordre du jour du Conaeil" .e~ par une. :lettre en da:l;e

du 9 avr,1J. ),946 ~adressée au Secrétaih'e génural (dOC,tu:!9:1t S/33), l'Ambassa.deur
de l'tran B"~~t-'~ppàs'éà,--cÈl'tte proposÙiôJ1:'-':C~s' i~ttr~~·· ~nt 6té-~~nées
lors .de la 32ème séan~e, tenue ie 15 avri.l. . . . ..

.. Par une 1et~e en date dU 15 avril 19~·6 'docu.!!:ent S/37), l'Amba~deur

de l'Iran a communi.qué le texte d'.tn télé~aillIIle par lequel son Gouvernement

déclarait qu'il retirait la plainte déposée devan~ le Conseil de sécurit6.

"
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A la ;;3ème séance tenue le 16 avril, le Secrétaire général a soumis

au Président du Conseil, un mémorandum (document S/39), conce~t les

effets juridiques des lettres mentionnées ci-dessus adressées par le

représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et

l'Ambassadeur de l'Iran. Le Conseil a renvoyé ce mémorandum au Comité

d'experts et a examiné, lors de la 36ème séance, le 23 avril, le rapport

fourni par ïë:"comité (document Si42). Une résolution soumise' par le

représentant de la France (page 522, journal du Conseil de sécurité, nO 27),

stipulant que le Secrétaire général devra recueillir les informationa

ti~cés:è;âiI'~~:'poui-" compléter le rapport du Conseil' de sécurité à l'Assembi~e
. .. oc '"l..... • ". . - • . .. - .~ ~{.' • • .

générale, a réuni trois voix (celles de la France, 'de la Pologne et de l'Union

de~ Républiques S'oiiét1ques dociaÙste~) et fut r~pQ1i~sée.~e reprê~entant de

l'Unicn soviétique a déclaré qu'il estimait que la décisio~ du Conseil de~

tênir la question iranienne à son ddre du jour éte:r~·:E?p.~"l"a!:~~_.~__~'.~spri t de

la. Charte'.PQur ,ces' raisons, la délégation soviétique ne . Jussait pas possible de

ccntinu6I' à ISrtic:1.per à la discussion de la <1u.eBtion iranienne devant· le Conseil.

une. lettre en.date du 6 mai 1949 (document S/53}, J..'Ambassadeur

de .l'Iran a'faitrapport sur.le retrait des troupes sovié~iques•. Au coUZ's

d~ Sa 4,Oèm.e' séance tenue' le 8 mai,' le' Conseil a décidé d' a·j0urner la suite

d.es débe;~s. et a' i~v1té l'Ambassadeur de l!-Iran à lui soumettre un .rapport

complet !3ur ;ta"question dès qu' il aur~Jt reçu les informations nécessaires

(page.635 9-u\journal du Conseil de·.séc1,lI'1:~é nO 33). " :;.

',l'~{U' de~'.J:.ettres, en ~te des·.20, et 2l,mai ,1946 (documents S/66. et

S/68}J"l'Ambassadeur de l'Iran a présenté des rapports contenant des

,?,"~ns~elgnements.supplémentaires sur les questions soumises à l'attention du

Cons,eil par·le.Gouvernement iranien.

A. la 43ème séance, tenue le 22 mai 1946,: le Conseil a décidé .. rI
d'ajourner la discussion de la question iranienne et de se réunir à1:.~

demande de l'un de ses mempres (:page' 711 du journal du ConseU de :sé,c~ité

,n° 36) ~. .. ', .

. Par lettre en date du 5 décembre 1946 (document s/204), l'Ambassadeur

de l'Ir~à Washington a envoyé :un rappor~, sur la situation existant dens.

la province,d'Azerbaidjan...

2. AccordE) spéciaux prévus à l'article 43 et organisation des ,forces' "

ar.mées mises à la disposition du Conseil de sécurité

'A la. 23ème séance, tenl,le le 16 février 1946, le Conseil de sécurité

a invité le Comité d'état-major à examiner, en premier lieu, ·les dispositions

9-e l'Article 43 d~ la Charte et à· soumettre en teznps oppoI,'tun, au Conseil

t
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de sécurité, les résultats de cette étude, ainsi que toutes recommandations

éventuelles. . ._ ... _ "' .... '" ..._. ....•....._.... . "

: l'!:,la. lQ5èmEl·séance, tenùe le 13 i'évr.ier 1947, leCcnseil 'de sécurité

a ~d,?p.téunerésolution concernant la mise en oeuvre 'des résolutions de

. l~As~~mbl~e générale, relatives aux principes régissant la régleméntat10n

. et ],a, réiiuct10n gé1lérale .Çies armements et aux renseigrièments""";-eiÙ" les'

.. : :t:~ç:,es ~~es des. Nations Unies (document S/268/Rev.l/Corr.l). DaDs)

ce.:lite résol~tion, il a invité le Comité d' état-majorà· présenter, "le plus

t8~.possible, ses recommandations visant l'application de l'Article ~3 et,

comme première mesure, à soumettre, le 30 avril· 1947 au plus :tàrd, seà

recommandations en ce qui concerne les principes fondamentaUx qui doivent

régir.l'organisation·des forces armées mises àla disposition du Conseil

de sécuri té.~ .

p~.~e let'\;;t;'e du 3Q. avril, 1947, (document S/3;6';, le Comité: d' état

major a enyoyé·~u.Conseil de sécurité son rapport sur les "principes

généraux gouvern~nt l'orgànisation des forces armées'mièes à la"disposition

~u Çonseil:~e .séc~1téparle6 nations Membres des Nations Unies" •

.. 14 di~.cussion générale sùr le rapport s'est engagée à la l38ème'

.~éance, le ,4,.jUin, eta'est poursuivie aux l39ènie, ·140ème et'14lèmè'séances

j":Bqu~au 16 juiP.1947. La discussion.du rapport· par article a commenèé

à la 142ème séance. d~ '1.8 jUil:} et s'est poursuiv~e. ·aux. '143ème" 14;ème, .

146ème.,· .149èm~ et 157ème ,séances, du 20 juin at. 15 juillet. Le Conseil a

adopt;é dd:fférentes articles du rapport contenant plusieurs amendements' .

présentéJl.parC~es représentants de l'Australie et de la:Belgique.

Plusi~ura questions. soulevées au cburs de 'la discussion des articles

du rapport ont été renvoyées au Comité d'état-ina,1or et des réponses s6ù~

p~venues,(çlocuments S/380 et S/395). A la 146ème séance, le Conse11 a .

demandé aUComit~'d~état-major de conmruniquer au Conseil une évaluation'

.,delapuissance d'.ensemble des forces armées à 'mettre à la disposition du

Conaeil de.sécurit~, en indiquant la puissance et la composition des'

différents éléments (forces de terre, de mer et de l'air) ainsi que lès

proport:f..ons à. fournir par ,les cinq membres permanents du Conseil de sécuri té.

A la;149ème s~ance,le Conseil a étudi~ lee évaluations'du\èam1té d'état

major (document S/394) et a en m~e temps, décidé dedemariderau·Com:f.té

d'état-major comment il interprète la participation 1~~t~ale .des forces
armées, 'dont:Ü'est ques'Ùon dans'le's~ti~les 10 et'l1.. ···· -,-- ":', .

La réponse du Comité d'état:-maJor a fait l'objet du âoc~~nt S/408.

, . ',A lé. 'dernière séance 'qu"'il 'a consacr~e fi cette question, l~ Con'aeila
." -' . . . ....." ..,'

exaJliiilé l'art'iel.e 11 du ranport et les I!roposi tions présentées ~ les... . .', . . '.'''' .'

repré~ê"niàbts\iuRoya~e-Unf et de l'Australie. ..'

\.



le rapport
f

du Com:!.t~ dteXj?~rts a été 'distribué
~l n'a pas enccye été in9c~it à l'ordre du Jour

--~--------------

S/988
French'
Page 4

, ;

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité
Selon les instructions que ~Ui e données le Conseil aux 1ère, 6ème

et 23ème séanCeSj 'le Comité d: expr:cts a rédigé un règlement intérieur ,
provisoire et des rEicOlmD9.Ildations concernant les cOIllIlllinlcat~ons émanant de
particuliers et 'd'organismes nonéPuverneni~ntaux. Après de légers amendements,
le ConseU'~':Adopté 'c'e X:èg.le:nent intel'1è~ provisoire et ces rec~dations. . . .au cours" de se. 3:èi!le séance et a décidé que le Comité d'experts devrait
rédigèr des ~hapit1:'e~ sitpplém~ntaires du r~gie~erit intér1eur provisoire et
les soumettre au co:lsên.
" " AuX 41ème, 42è!!le~" 44è~e 'et 48ème séances, le Cons~Ü a âd~p~é des

àI-ticles supplémentail'es du règlement'ir.téi-ieur provisoire, rédigés ~
. le Cemité d'experts. A la l3Sème séanca: le Conseil a adopté une règle
'potir'l'élection des ~enbrea de la COUl' internationale de Justice.

Les artf~l~s du l"èglenelit Intériem' Pl'ovisoir~'àdoptés jUsqu'idi par
, , le Conseil c6nstituent les documents s/96 et S/96jAdd.l. ,

Par unè'';lettre en date du 5 sep'tenbre 1947 (doc~ent S/540jcorr.l),
le représentant du Royaume-Uni 'proposait d'ajotiter au fèglement'intérieur

'des articles supplé~enta1rès relatifs aux séande~ du C6rise11 dé sécurité... ') ,: 'Les termes de cette lettre' n'ont pasencc~o été étudiés parle Conseil.
4. Statut et règlement iIitérieur du Comité dl état-ma.,or

A la "23ènie s~nc'3 tenue le 16 février 1946, ~e Conâell a cdéc:fdé
d'ajoUrner l'examen du raprort du C~!l!ité d;<§tat-major, concernant le
statut ~t le règlement intérieur de ée dernier (document SIlO révisé
so~ ia cote 'S/U5). Le Cdité d' exp~:-ts'~ été char,gé d'examiner ledi t

.0 1...... ~ .
rapport'. Il fut décidé qu' eI}.,'a.ttendant que le Conseil ai t approuvé le
rapport'fau Comi:t~ d1 éT..a.t-:"ajo:!:', ce dernier serait autorisé à fonctionner~ .~..

A •provisoirement, en val"tu de!J"dispositic~s ~:t!il a lui-m3me soumises dans
'eoI1"!r'apport~' Au cours de la '25ème séance ci.u Conseil' te~ue ie26 mars 1946,
l'examen du r~pport fut de nouveau ajot":rné, en attendant la décision du
Comité d'exièrts. .

Le 17 Jùillet 19q'1~

sous la- éote S/421, mais
du Conseil de sécurité.

. ;

5. Règlement et réduction @nérale des armements et rensei@ements
sur les forces E:PI~lj d<:>3 ITa~i~~~, .;,
Par lottro' en date du· Z! déce~;i)ri3 1',14? (docum,ent S/229~), le représentant

de l'Union soviétique a présenté uoe p:-opcsition relative àjlam:ise,·enoeuvre
de la résolution de l'Asse~blée générale sur les. llprincipes régissant la'
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:,"~j..JZ~s+~~~n~t1:q~·~.t··;La·ré·duç~~~. ~én~r~i~ë ~d~~~'armemè~tsï' ·"(db·ë~~~,~S.2'1).
A la.. 88èIJ1.e séance~. ~enue ~e)l décembre 1946, le èons~il a ins~Z:~~~~..,s~n

o~!We. .. !l:~ jour .la.Pr.!?posi:t;L.~1l de ~'.t!1:1~on sov1é~iquej à s~. 9qèIile ~~~~~,", ." . .. . ....•.• . . ._ok
tenue le 9 janvie~ 1947, il a déc1déd'acc0pter officiellement la.résolution

de ~'AsSembléegén~rale ~t·~~I~b~;d~~·i.a question de sa.~~e ~~oeu~e:
. "r:,1" .' ..,'.. .....

. La di~cuBsion s'est poursu~vie a~ cours des 92ème et 93ème sé~9~~,

tenu~~ le 15 Janvier et de la 95ème séance, tenue le 20 JaDvi~r"L~s ..

.rep~~~entants .des pays su~y~~~s ont prél?e~té des p~ojet~ de.ré~olut~on.

x:e~t~.fsà la mise en oeuvre de la r~solu~~on de. l'Assemblé~ .g~é;,~l~ .. ;

, E~ts-Unis (S/2~3), France (S/24:;)~ Aus~al:i.~.. (S/249) et èo10l!lb~~.. (s,h5l) •
• ' .0 • '. ' " • _ • .1... ......... ~ .• ~ •

Ala 95èI!le séance te~ue le 20 janvier, l~ <;Jonseil a adop~é,~:Qe,r. Jleuf
.8.:1: . . . - 0," '.' .~' .',1.... 'l,'.' '';·.~~·.'j'''''':''M"''

voi~ contre. de~, une résolution. pr~s.entée ~~ ..~~. représ~ntant ':è~~ )J~tats-Unis

tendant à ren~oyer au 4 février 1947 l'examen de c~s ~uee~ion~,1.~r.'~~ premier

r~~p~~~~rése~t~par la CO~I\"S~9,~~lde l'~~e.rg1e ato~9..~e.

",. ":"'::'~ ~i~~uss~.c!n a été reprise.. au cours des.98èl;ne 'et ,~9ème sé~~~~".qui
ont eu lieu le 4 février.1947 •. Un nouveau projet de résolution a été.

pr~s~~~~.P~\~·;e.prése~~t··d~~Etats-~nis (docum~nt.~s4~~). ~Le co~ee'll
a _~é~idé .que lesaute~e ·d~~.. d:if~é~e.ni;s, projets. de :r.'~solution a;.uraient

'~ .' . '. . • ~ .... : •.t. , ';;' .

d~s .l?~1?1'~t:l,ens .officieux ~vec "le .~résid:~n,!,! pour. E;lS'~I~y~r de ~t~re' au

poin:!? 1ffi t~.;te ~;que, sU8cep~ible dlobte~tr l'ap:P;l;.~'bation un.an1m~./·du
,. -.' . " ..

Cq~s.e~.l. . .. ...' ...
L~ projet de résolution, établi à.la suite, des conversatio.ne en~e. - "

~e.Pré~~dent et les représentants qui ont d~ja présenté des projets de.... -,' ,.- . - .'. . .

.ré~~~~~i?~ ;(doc~ent S/268), a. été e~~~ au co~s d~~ J,.02~e, l~~~~,
,.J,94~m~ ~t 105 ème séances, tenues l~s .D:" 12 et 13 février 1947. .L~'r,ÇRnsell

'" ~ décidé .(document S/268/Rev"1/Cor~.1)·'e~tre autres, de constitue~ ~~~:
-'., -: - .: • ._ -r"....... - ~.~.. .... ..~::" ~.l'.~;':

. cqmm1ss1on pour les armements de tlPeclassique, composée des re~résentants
'~":)",' '!I: . . ..~:. :,-'-: '~1 '.'J "'.}i~lP.,!t i"!~t

;- des membres ;~uConseil de séc~~ té"~~. char~~e de présenter se:s p~~~c;}~itions

au .Consei~, l d~ '3S~furité dans un,. déJ,a1. :!~e tr?1a mois;.~~ .pl.~~, ~) .~e i'!~

réglementation et de la réduct1ongénéral~sdes armeme~~s et .d,e~.-\~~ges

armé!3s;, .et b) ... d~~ mesuree ~ratiq1;1~s ~t sfficacfils de: g~ant1e en liaison
"" - - . _. . .

avec, la régl~men~tion et la rédu9tion générales des armements •
... .. ' ~, • 1 ~ l J •. : • .....1' '. "'.' .' . •• .. '.. • "". •

.. rP~f;J.ettre e~ date du 25 jU~n 1947 (document S/:;87), le Prés~4ent
, ' ...1..' J,.f ~- ..t ~ ... i:.·· .' ~, '-.:..':- - .,..

de la COIIlIl11ssion a transmis au Conseil un rapport, accompagné d'un plan de

travail et un projet relatif à l'organisation dll,tr1iYJùJ.. q.~.;;l.a.g,9.l!lllI:1ssfon.

A', ia'; 15~èmê'· àéance, le Conséil a adopté pa!" nsuf·~voix:' ëontr..e'..zéro

(l'Union des Répttbl1quéssocialistës' soviétiques' etla~ôlé~éJ'.s'ë:bsténant),

le plari de' travail adopté par la Commission des armemèfltè' de tYiie~ b-l'éssique

, . (Annexe A du 'do6iliiiènt S/387) ~.' Le Cônseil a 'pris note duplefn dé' la 'COmmission

''':pOur l' organi.fiatfoo· de sëstravaùX' Ültérieurs· (AnnexeB du- dbcumént S/;fr{) •



"f'........

sjl;;ffi ~

French •. ,
Page 6:.,.'.:;

6. Dés1~t1on d'un gouverneur du Territoire de Trieste:=:::e::!:::: _ .==--- '
,',', , _c,,', .••• ., •• ·.·,.~~-.. ,r-.

Par une lettre en date' du 13 jùin 1947', le représentant au Royàume-Uni

a demandé 'qu i on fi~t une' dâ:t~ril.li:proché~ pour discu-ter'au donèfêll' de

sécUrité la déàignath)n~d'lIb" gou~ern~ur du T~~ritoÜ'é libre :de Tr.1è'ste •

. Oh'È,\ 1nsbrft: ~tts-:qtièsti~n il Il'ordre du jO~ de la i4'èiÎ1~ séence'(li~";

Consetl ,'cre tfi-eèùritéj) er:te Conseil' en a.' discuté ~r.i:géânce"~M.véiii silé

. :,' "l'4'4ème 'è'~"145btë '"s~ces' le '. 20 juin 1947. . Le con'sefi ~"1fbris'i{itU~ un

sOils-ctliiiité"c'onip'osé des r~prééeil'tantsde l'AustraÜe, 'èi~ la; dblombiè"èt
.. .. ... 0-. ~ ~ -, .' . . . ", P{ •.• f' .......... ,.~. • .. (. "+ ..... -'..,

de la PologIleet"charsé de réuiiir des réIi.Éfe'ignements complé:nentaires sur

: les candidat~.· Le 24 septembr~ 'i947, à"sa''20,be;'séan6e, 'tenu~ ~n'Privé,

le èOnS~ll' de ·~ec~;:i. té a exantlné 'le ~ap:port du: sous~col!liti et'8: egaiement

eXB.JIiinéune nouvSllo 'c~didàture présentée pÊu' le' z.eprém;Zitàn~-d~ la Chine.

':1:,,','-' Le Consellà:T de'c1dé d/inViter i:és'memb~es pe~neitts à'::p!i6cé-d~? à ~~è
'(' ':.':,'·:èntre·tiené offiô1eux. " . '. ·~"",i. -';;:~'l • .• .·f.

Le 18 déeeÏnbré, à la 223èlheééanc~, tenue en pH;é:~" le' Cènéell de

sécurité a repris la' discussion de la quest{on~ cont'ormément à l'article Il,

alinéa l, 'dù Statut p~rnanent ati"'Territoir~'libri;'d~'Tfieste, il a été

d~c1dè d'1nv1t~:t- ~éâ~;tiouvernendiits"del'rtaifé'e'ti"de0IaYougoSlav1è' 11'
érit,i;êr" én':èbrisUitat1on'· l' un .à:vec·'l'âhtrè" af1h Ké'jtedtet" d'èh-iver à: un

'r" . p-.'._~ .. , ~ "', ••••~ :'\' r'~" ,,:. . ." 'C_" "-~-"h~' - . ;.. ~

aeèord èùr la âésig:oa.tion d'ur(carld:tdat' et à fe.il"e rappor·t'l!.'u·Co1isell,

au' plus'târd ~i~ 5 jM'vier 191iàj' sk- ih ':t-ésuliat de"ï~tirs"poui-plirlers.

A la 233ème séance qui s'e~t tenue à huis clos, le Conseil examina

les réPonseâ:dii.' Gouvernement 1ta.iien ,et dil"GouverneMent yo~s6slàve à la
. > . -" . ~ .. . ~. . .. .." . . '.. ..' .. ,
demande du Conseil dé sécurité en date dtt 19 décembre. Le représentant de

'1'uD1On'soviétiqùèl à'proposé que les membrès du Conseil faesen-t/b6iiBaître

. - ':.' leur 01l1fti'on"âtir'!les' ~ouveaux 'cœdidatè mentionnés'dans lesaites···r~bilses.

Mais 'cèrtiHieï dês :nenibrès permanenta du Conse!1 6rit déclaré n'~ti-e 'pas encore
.' .. ,.. .. , .... ... -. " ...'" ." -.'" -, .. r ") . .. :', • -""' .......,

en mE/sure "de discuter ces cand1datures~ Le Conseil a. résolu d'inviter les

. mëmbrés pêrmà.:riëntB à procéder au cours de la s~~~irié~ètiiVanteà"uo nouvel
:. . , .... ~ "', ~ ., . . .~, .' I"./'< ~ •• ' • (. ~ ~

examen de la question et a également décidé de ton1r tine séance auss1tot

qüê posèfbi~ p6ur endisèuter. .... ". .•.. "

.-r";' 'A la 265?J:nie aéaDce 'tenu~;B. huis clos, le;Coj~ell de sécurité a'

déCidé, 'gprëâ'lùD ébhange;de' Vues; d'ajourner la ~iiteide l'examen de'la
-.:.. f"!'- ~ " ~ .. . r " o·, , .... (.- " ;." a' "

question 'jusqu'à ce que l'un des membres du Consoil demande qu'on la reprenne•

• 'f ·7.· Question égyptienne . .,.'"~~

Par let~~ du 8 juillet }947, adrq~sée'au Se~réta.ire.général (document

. i : S/4l0}, le P~emier ministre· e~:I~:lJiEl:b;'~,~'?!3e;:'=-e:'.~es~~trans::ref!'dl .ES!l?te a

déclaré que ~e8 troupes britannique~~étaientmaintenues en terr~toire
" '., . '-' ...' . -- .. ' '-

iJ' J:r.'''~i:f,!.~~8YP:tien contre la: vol~n:té unanime de.. çe ~fH~ f(t contraireI!1ent à .~.~E!ttre

(\.·~t à l'esprit de la Chart'3 et.à la résolutioll adoptée le 14 décl?lllbre,.1946.'..' . .. ~' - , .

t
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par l'Assemblée générale. !ans cette lettre, ::be"P~~~M1D~stt~d'Êsypte

portait"egale1lÏ'ezit cérta1'rieâ"'1ic(:iû6~t'ionÈ1 :confu.e la "l;lOlltique brÙ;~1que en

;,," " "cê 'qui coÏicernë' "là soudan, et 11 'déêfu~ft' <iu~ ies:~i'~its éxposés~WÙ)nt
.. ~-'. • ........,.. • .'~ -" • ' •••• (op .... ;00 ........··i ' :' .. , .. , .. ". , ...r".:\·.....•• •••.~~

", donne·' naissance a'un differend 'entre 'la Gouvernement de 17ESYPte-':et 'lé

.. '. Gôtivërliénleht !du' RciYà,Uinë"Ûni,- 7dltrérëncl :dont' ià::':p~r's1"stance'éta:1\'~~li~c'ePti ble

de hiettre·'èil;aang~r·le-·ina.i'ntfen·de la. paix 'et cie lliséc\ir1té ··i~ternaÙ~les.
. . . ... . . .,...". ..... . ,.... . . . '')'"

Il déèlâi'ait 'ëg8.l~men't qùenes négociations' avaient été entreprises . W

conformément à l'Article 3:3~ œis que Ces :négociations avaient éch~ué~': En

conséqueÎlée~; ie Gouvernement 'de:'l"Egypt~' àe.isiasa1t le' Conseil de sécurité,

. conformément EÙ1X' Articles 35 at";1"de la. Charte, de s'on différend a.vé~~ le

'Gouvernemèrit;,:au RoyaUme-Uni et lu1déÏDandai t de prescrir~ : '. .

'(a):'I;l éVacuation totale'etïimnécîiate de l'Egypte, 'y:~om:pris le Soudan,
par les·'troupes 'l>r'ifuimiqueSj . :;...,.".. '. " .

. . . ~ , . " . ,. ~ .' ..' ,.r· " ," ~'-". o' • "'_:~''-:'t'

(b-y:ta:lÏ'évoea'tloo' du régime adm1Ii::'stratif a.ctuellement eri viguéùr au

•• 0 '. .... "':~.', • .-fo .- ••• >... :.~-:~.;.,,'

A ::l:à-159emë-:s"f,~nc'e,::"ie Conseil··de sécurité a inscrit cettê quest~On à

'~'h:"son':ordrë~:au"' jbUr~ 'i1:l''a: été décidé- de n'e pas examfh~rèètt~·deniarid~:avant

le 5 a'Olrtjde' l'ê:~rque'le'Conseil dispose d'assez' dê temps po~ s'~ préparer,

Le'Conëel1"a~èoDinënèéà eXaminer la question à è~"i75ème Seance tenue

• :le 5 aoGt'eta::p&~'âuiVi son éxamën au cours des 176ème';- i89ème, i9~ème,

196èmë, 198ème~':l.99èmeet200ème"seances qui se so~tt~nues jùéqu'aù 29 aoGt.

Le repreàeiitiiht'du Brés:I.î"a, présenté un"proJet de' résolution (ciij'è~nt

. -S/507)'~et il a. ·s.é:cépt'é plUSieUI's des amendeménts que le représentant de la

'::-Ch1nÈf'(S/507/Add~i); celui de' la Belgique (-sl5rf(/Âdd.l) et celui ciè'
l'Australie "(S/516Yavaientproposé dhl,pporter"au projet- dé résoiut10~;:du

.' • 10 - . . ;'.. 0'\ -.•. ",' .~ .: ........ :... i\A ...·-

,. ~:7hV; Brésil (S/507). Ainsi amêndée, cette résolution a été 1D1èe aux voix; '~S1x

Etâts 'r:tj'eont prononcés en feveUr di{:âon adoption, i 'un '8 i y èSce:-ôli~J~é"~

(la Polognë), tr6fs se sont abstenus (ia Colombie, ia Syrie ·èt-1.iüii1ori-:.t
. 'Soviét1qtie)et l'un n'â,:'pas participé au vote (Royaume-Uni)i èn vërt:l{ide

l;AIiticle '27 de la 'Cliérte, le projet de résolution';;n"ad~c pàt3"étéâdbpté.

Lèreprésentant dé la'Colombie a 'a1ors proposéuh"nouveau pr6-~èt ne résolu

tion '(8/530) ~ ÎI"a E~té mis aux voix paragrEi.phè"'pâr paraSrapbé~j et n'a pas
été adopté. ' 1 •• , .... :::,' ''''.' , .- <}..<: ~...

A· "la '201ème eiéariêè;:lè';16 S!3ptembre 1947, lé Consèil a p6urStihi son

""-\g~ên de 'la questfon;""ùrl'proje't"dg:résolution, soumis par ierepr~sentant

de la Chine (document S/547), et des amendements à ce projet soumis par le

représentant de l'Australie (document S/549) n'ont pae réuni la œjorité de

voix requises et n'ont pas été adoptés. Le Président a déclaré alors que

la question ésn>tienne resterait inscrite à l'ordre du jour, et que le

Conseil en poursuivrait l'examen à la demande de tout membre du Conseil ou

de l'une des deux parties a.u différend.
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8.. Questton indonésienne

Par lettre du 30 juillet 1941 (document 8/44.7), le Gouve:rn~I?-t.à:e

l'Inde'a attiré l'attention du Conseil de sécurité confOrmément à i'Article 35
. • • . j. ~ •

(paragraphe 1) de la Charte sur la situatioz: "en Indonésie. Le Gouvernement

, .':.~ de +',Inde..estima:!t, déclarait-il, que cette situation menaçait le maintien
.. ' ' , -~ -'"' .' . '

de ~. paiX et de, la sécurité internati ona.~e~. Le Gouvernement de l'Inde

demandait donc au Conseil de pren4re les m~sures nécessaires pré~ll~C par

la Charte pour mettre f~"à la situation actuelle.

. Par lettre du 3~ .j~l1et 1947 (docume~t 8/449), le Gouvernemen~ de

+'Austral1e attirait é~l,ement l'attention ~u Conseil sur les hostilités

qui se déro~ient~cemoment à Java et à Suma~a; il ~st1mait, déc~it-11
.. ~. ".

que ces.hostilités, constituaient une rupture de la paix aux.termes de_rio ,'~ ," • . •• ~. -. . • .: - . . •

l'Article 39 et priait instamment le Conseil de prendre des mesures

1lItmé.~a~f:l po~,~ét:ab~ir la pai~ et la s~~urité interna~ionales•
. '·<I.e ëons~ii";'Placé la question indonésienne à l'orch-e du j~~;.~e ,sa

, +7èm~ séance, t~u~ le 31. J1411e~ 1947~ Le Conseil a inyi té les
"'. . .

____ ,repr~senta.nts de l!.~dEl, et des Pays-~s à participer à la discUl3sion. Après

~_'k.::~:..'~V~t; diec;uté cet~~ quee~~~ aux 172~~ ~t. i73ème s~ces, tenue~~~jer août"

• - ':.~., ;l,e C~~eil a adopté ~~.résolution (d~U:JllSnt 8/1+59) invitant les ~,4;ies au
.' ". . • ~ J, • • .. ~ • : • • . .:.

~çmtl1 t à cesser 1mméd!~tem~nt les ~os.~;lités ~t il: régler leurEl différends.. . . .;. . ", " ' .
.en rf!lc;ourant à l'arbitrage ou à drautr~!3 moyens PB;cifiques, en tenant le

',". .' . . .
'_ .. Conseil. de sécurité au courant de la marche des négociations.

Par d~s lettres en da~ ~es' 3 'et 4..~~a.;~ le représ~n~t &s P8:1S-Bas. . .- .';.. ~, .~ .' ." " ..

a informé le Conseil ~ue l'ordre.fte cesser l~s hostilités,~Ya1tété,donné

~ux forces ~éea' ç.esPays-Bas· q\li' s.e trouvaient dans'les"régions èn':'.
. .. . ~ " .

quesi;ion (d9c~.nt 8/466). Par câblogramme en cù;l.te du 5 ?ocn1t' (doc~t s/469. ..' ....
le Vice-Président. du Conseil des ~nistres de la République d'Indonésie a

~ .' . . . ~ . ~ .

inf91"lllé ~~ Conseil. que s.9n Gouvernement avait décidé d'ordonner la. . ... ,..
cessation des hostilités. Il a demandé au Conse;ll de namner une commission

-.-.. - ...- , .... ;,. ..

pour assurer lre~cution effective de l'ordr~ de cessation des·~~sti~ités•

. .~ Conseil a discuté de nouveau la question indonésienne à la 178ème
. '. ' ..

s~ce, tenue le 7 août et la discussion s'est poursuivie allx J.81ème,

184ème,' 185ème, 187ème et 192ème séances jusqu'au 26 août'. . .

. 'Par télégramne, en date du 1er août 1947 (document 8/488), le

...représentant permanent des Philippines aux Nations Unies a fait connaître

'1
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le ,d~eir da. p~ .Gouvernement de participer à la discussion de la question
• . 1 .. -.. ~ - . •• •

indoné~ienne~,: .9~tte, d~de a été rejetée au. cours de la 17Sème séance

maiBà.~ ;~g,~~te:du.représentan~des Philippines (d?c~ent s/4S,), elle

a é~~ r~.?~idérée et i'invi~~ion approuvée au co~s de la 184ème séance.

Le ,Conseil a décidé, au cours de la lSl~e séance, d'inviter un représentant

de ~'~~P':lbl~que d'IndOnés~e à part1ciper à ~ dis~ussion. A la 184~
s~ce, une ,proposition. belge tendant à inviter les repr.ésentants de

i'~d~~sie ori~tale et de BP~éo à participer aux débats n'a pas été

acceptée. A la 193ème séance, une proposition belge tendant à i~v1ter

les repr~sen~ts de ~'Inàonésie orientale et de Bornéo à participer aux

travaux d':l Conseil sur le m~e pied que les représontants de l'IndonéSie n'a

. . pas été accept~e.

A la lSlème Béance, le représentant de l'Australie a présepté un

: ë ,- projet de résol"ll:tion (document s/488). Des aIl).e::ldements à ce projet ont

.:.été pr~s,~~t~~. par le représentant de la Pologne (document S/486"/Add.l) et

-,')è J.?_cidne· (doc~en~ S/488/Add.2) au cours ç1.es 185ème et 187ème séances.... .'. . - . _.-

Les représentants de l'Australie et de la Chine ont présenté. un Nojet
1 ~ • •

~ '. ~ommun de ré~olution (doc~ent.S/513) et le représentant de i!Aua:tral1e

," 'a présenté un nou;eau :projet distinct de résolution (document S/51~)."
, , ,

~. ~ 192~e séance, le représentant des Etats-Unis a présenté également

un. projet ~e résolu~ion ~ document s/514). Au cours _de la 193~ séance,

le représentant .de la Belgique a. présenté un projet de résolution (document

S/517) •

A la 195~ séance, le Conseil a voté sur les projets de résolution.

Sept Etats se ~ont prononçésen faveur d'un amendement que le représentant

de,l'Union eovi.étique proposait d'apporter au projet "-e résolut1,on, commune

de :J..'Australie et de la Chine (S/51;)" ame:ldement qui prévoyait la création

~'une commission du Consei~ de sécurité chargée de contr81er l'exécution

des ordres de "cesser le feu", deux Etats s'y sont opposés (la Belgique

et la France) et. deux se sont abstenus (la Chine et le Royaume-Uni); comme

un,membre permanent avait voté contre, il n'a pas été adopté. La résolution

commune de l'Australie et de la Chine a été alors adoptée par sept voix

con~e zéro et,quatre abstentions (cell~s ;de la Colombie, de la Pologne,

~u Royaume~Uni et de l'Union soviétique) ~ ,
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L'amendement que la Pologne avait proposé d'apporter au projet de

résolution initial de l'Australie (S/488/Add.l) a ~té présenté à nouveau

comme amendeJllent. à la sec.onde ré~.oluUo~ de ItAust.rali~ .(S/512). Tpois
. .,.. ~

Etats, a,'étant:prononcés en faveur de son ad.option, ., quatre s'y étant.

opposés (la,.Belg:lque, la Franca,1~ Royaume-'lJni et les Etats-Unis) et

, quatre s'étant abstenu~ (l'Australie, le Brésil, la Chine et la. Colombie) 1

il n'a pas été adopté. Trois Etats se sont prononcés..en ~aveur de la ,

résolution de l'Austral.le (l'Austr~l1e, la Colombie et la S;yrie) 1 aucun

ne Fl'y est opposé et huit ses?Dt abstenus; la résolution n'a donc p'as été

adoptée.

Huit Etats se sont prononcés en faveur du projet da résolution des
. . .. .'. . ;.

., Eta1fs-Uni13 (S/514) 1 aUcun ne s'y est opposé et trois. se sont absten~

(la Pologne, la Syrie et l'Union des Républiques socia.l:istes soviétiques);

le projet.. a donc été adopté. ,

Quatre Etats (la Belgique, l~s Eta,ts-Unisl la France et le Roy~ume-Uni)

Se ,sont.,prononcés en faveur du projet ~e résolut~on de ;La Belgique
é
,(S/517) 1

. un,s'y est opposé (la Pologne) et sizee sont abstenus: le projet n'a ~onc

pas ,été adopté.

,Un nouveaU projet de réaolutionaoumis pal;' le représentant de la~ologne

(SI.52~) 'a été adopté par dix voix contre une (celle du Royaume-Uni)!

. ~ 1,;e. PréSident a déclaré qu'au .stad.e actuel des débats il considérait

la.dlscus,sion relative à la question indonésienne comme c1.ose, mais que

.),.a. quest10nresterai t inscrite sur la liste des affaires dont le Conseil

est saisi.

Les résolutions relatives à la question indonésienne; adoptées aux

.. 194ème et 195ème sé~cesl figurent dans le document S/525.

Par lettres en date des 4 et 18 septembre 1947 (documents 8/545 et

S/564) les repré~9ntants des Pays-Bas et dEI l'Indonésie ont fait connaître

au Conseil que les Gouvernements de la Belgique et de l'Australie avaient

accepté de faire partie de la Commission de bons offices du Conseil de

-sécurité pour le différend indonésien, à la suite de l'invitation qui leur

. avait été ~dressée par les deux premiers Gouvernements. Par lettre en date

du 18 septembre 1947 (document S/558), les représentants de l'Australie et

de la Belgique ont fait connaître au Conseil que le Gouvernement des.

Etats-Unis avait accepté d'~tre le troisième membre de cette Camm1ssi~•

. Par lettres en date du 26 septembre11er et 2 octobre 1947 (documents S/4f:I)1

S/571 et S/570), les représentants de l'Australie, des Etats-Unis et de la
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Belgique ont fait connaître au Conseil les nams des représentants de leurs
-. .~ -.::. t. . . ~. . ~ . (

Gouvernements à cette ConiDiission. - , ....

'Le 'côrisell"à adopté un proje~. de réSO;I.~i;ï~o~Soutnis'·:parie rè;résentant

del'Aü~tr~li~(document S/574) invitant le Secrétaire gjDéral à"~onvoquer
la Commission de trois membres chargés de lfétude de la question inaonésienne,

'" et 'iLvi~nt ceÙe ccinm'-ssio~ 'à' exeTcer ses fonèt16ns le p~uÊf'ra:p-ldement
.;- . - • ')" .."!.' ~\.~. ". • • ,. .

possible.

. 'De sa 207ème à 6~: :Ù5ième' séance, le' Conseil a discut6(1.~' 'fupp"crt.:... :". .- . . . . . .'~ ~. . : -,:. -",.' .. . '.'

provisC!ire (document S/573) et le rappor't complet (doei.unent' Sl586r -de la

_. ComiJé~1~: ~onBul61re de' B~tav1a: . Des p~oJe·tB 'de réaë)ltÎ't1Pohè~'ont" été'

présentés par les représentants de' 1rUnion des Répub11qüéa lei-(j-dialÙl'tea

~ . soviéb,q~es (do,cument 5/575), de i'ÀtiEftralie (do<?ument sI579/P.è~·.1), du
.'::~".- ".' ".; ",;': ê:;.... ,.;. ,d- .::-;- 1 .

Royaume-Uni (amendé, avec l'accord du représelltant' du' Royaume-Uhi, par le

. re~e~entant' ci~'':~ Belgique, docUmElnt S/578), des ,Etats-unis (document 5/585,

ravisé plus tard 'sous forme du d6ôUment 8/588) et del8.' Pologrie (s/589) •

. .'ti~' :r~préeentants'~e la Belgique et d3 la Chin'e o~t' présénté des amendements:

au projet de 'résolution ~é~sé des Etats-Unis (doc~entà S/592et S/591).
- ~ ...~ - . .~.: ('~'. '.~. ~:""-'~ : .

Le représentant du Royaume-Uni a ultérIeurement retiré son projet de
.' "t' ~t't!"'-.·

résolution.

DeuX' coimnunf~itio~s du GOuvernementdê la République d'Indonésie au

Conseil de sécurité ont été distribuées comme documents S/583 ét 590.
: . .. ".,. .; .~ ... . - .

A lâ 217ème séance, les projets de resolution soumis par les

r~:présentants de iitiri:i6n des Républiques socialisteS S6viétfqùè~(tlocument

5/575) et de l'Australie (document "S/579/Rev.l) ont été mis auX voix,

mais ils ~'~nt pas été adoptés, f~ùté'd'obtenir la majorité requise•

. L~ ;repréeentant de l'Australie a préserlté' ensuite un amende~ent au

p;~j~~:'d~'résolution ravisé des Etats~Unis (document 5/59').' ,'.
• .. '( ....~., -' '.; ... !"' .. " - ' .

. Un. sous-comité. comprenant les représentants de l'Australie, dé'la

'", Belgiquë, de la Chine" 'et des Etats-Unis a été créé pour'essayer de

. fondre le prOjet'de ~és~l~~foil'revisédes États-Unis et les dive~s amendements
.: 1 '. .. . • '

qùf s'y rapportaient.} 'Le'Conéeil a repoussé une proposition du représentant
.- " ..... .. ....... '" .. .. '. . . .'. .' ~ . . ,.' ..'

üu Royaume-Uni tendant à utiliser conjointement comme documents de 'base le

projet de résolution révisé des Etats-Unis (document S/588) et La résolution
~~lonaiBe' (âoc~ent S/5'89). ~. '.
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Le sous-camité préc! té et est réun;i,· 1() -!oer novembre ,et, a· SP~,lil .au

'~onsëll~'un' projét: =efondu de.' résolution. {(l,ocument 8/594)~, Le Con,~eil a

éXaminé ce projet -au cours de ses 2lBème ~~ ':?~9ème séances tenu~s: ~ 1~

.~;~.-.- novembre 1941. ,... ~..-;-~!

'. t'En vue d'appuyer le projet de résÇ>lution soumis· par le s8pa~qpmité"le

représentant des Etats-Unis a retiré le projet de résolution r.é~!3;é qU,'il

av'a1:ti'présEinté.' Il, a aJout~ que J,es représentants de 11~\lstra;l.1e\r de la

.Be1gt~'e'\et de la Chine. Pavaient autorisé à. annoncer ~ue, you;r ~,\même raison

né're'tiraient·également les amendeJ!lents qu1ils ava:l:ent ,proP9!3,és a.l:~-: .projet

de !rés'oIutfon rérts'é des Etats-Un:i:s. ""r
." ,(:I.e Co;néèU'a' reJeté un amendement pr(?l1o~~ ~ar l~pep21ésep,-t.ant ,de.la

c-ol:'OJ:i!.bhi··(dccument -81595) au proJet de résolution, ~oum1s pal' ,l~ SO\lf;~-~~té•

. ' -'::.\':: :"r ':,te',proje'tide 'résolutionrévisj§ des EU!-ts.r.tfnis, présenté.par le SÇ)us-

.'côni1t6" (doèument 8/594) a '.~té mis:&UX voix et adopté.

. ,- .. , 'Le"proJat"ae résolution polonais (docUJ!lent f>/587) a é1;é .ensuite mis

auX voix,,· et:repoussé, faute d'obtenir,la ma.Jorit~ pequ1se.

A la 222ème séance" tenue le .9: décembre lc;lq" ·le Conseil a pris note

d'un rapport de la COI:IID1ssion de bons offices concernant le.lieu où

pourraient: 'se' tenir les réunions entre les deuxparti~e.4,ntéressées (document

8/6U);
A la 224ème séance" tenue le 19 décembre 1947; le Co~eil<de sécurité

, " fi .'<l:eC1dé que la Commission de bons: offices conserverait sa.. Çom.:J?-9siti~

actuelle après le 31 décembre ·1947. . 1 . • ,

A la même Séance ,lu: Consell" le Président a fa', t co~traque la

CoMmission de bons offices préparait" pour le ConseiL de sécuri~é" un

rapport provisoire sur l'état d~avancement de ses travaux, et qu'elle

espérait transmettre ce rapport par câble le 22 décembre ;1.947 environ.

"'Ala 225ème séance" tenue le. 50 décembre 1947" le Cons.eil d.e. Elécurité

'C:-:,·~;'·a pris riote d'un ~logramme du Pr.ésident de la Comm1ssio~ de ,bons offices

' •.• - T déclarant que' la Commission préparai t un rapport ,plus complet qu'elle. ne

, l t enviSageai t au début et que ce rapport serait prochainement terminé. et
~.. . . tran8%liis aussit8t•.

Le 17 janvier" à. la 229ème séance du Conseil dE! sécurité" le Président

a donné lecture d'un câblogramme~(document 8/650) par lequel le Président

de la Commission de bons offices déclarait que les délégations de

la Rt§publ1que d'IndonéSie et des Pays-Bas concluraient une tr~ve le

17 Janvier 1948 à bord du Benville de la marine américaine et que,

j



:1Jm:nédiatement après, les deux parties concJ.tt&.""aient un accord portant SUl'

doUzé··~r:i.nêipesa.lordre :politique qui' cohst1tueraient~la'base;' admise de

:PBrt' êt'd'àutr~, dès'diseuséionÉl tezi~t au règlementidti différend.
J • :". • - "0;' ... , ';" '. :" .. ' r· . " " . .

'Le'Consei~ de sécurite a examiné le :premier rapport :provisoire de la

commiè~1bn'de boas 'offices du Conseil de sé~ité J.)our l'Indonésie'

(documents 8/649 e't 8jb49/Corr.l'> aUx 2lj.7ème~ 248ème, 249'eme,25lème~

252ème~' 25éèma ët'2;9~œ séaricès, , auxquelles assistaient', sans droit

de vote, les r'epréâëntants de l'A'Îlstralie, de'PIndé,des paisio:e~B, :'de'e

Philippines, de la 'Ri:ptiblique d'rrtdonésie et de',iâ CqlIUll1èsion 113 bons offices.

Le re~~'senta.D.t du·'CaxUtde. a présenté un projétde iésolu:tiiori relat:1:f .
~~. ~. .".. "°,'·"1 .. • ~. _' . '.' -". . . ~

au rap:port provisoire (document 8/678); le représentai?-t 'del'Auët'raiie

'-' .. :'. (docUment 8/(81) 'et celui de la ;Colombie (do~um~nt S/682) ont':proposé

des ~ndemerits à: cé proj~t de résolution. !

"~I~ • • ~ 1 . l' '. ,", 0. . •

Le représentan'ê de la Chine a :préà"rité un nouvee.u· projet de

,:res~liit~on: (doqument S/689) ~Ü.1 a' été adopté 'à la' 259ème sé-a.nce :tm'
'."; 1 .. "f ';.~ • • t : . . . • . . . ' ..

'hUit voix :pour, 'zéro contre, et trois abstentions (Argentine,' République

soviétique socialiste d'Ukraine et 'Union des RépUbliqu~s socialistes

ë~viët:iqueè>'~:' Les amendements 'de la Colomb:!:~ (-âocument 's/b82)" au.

:projet' de ré'soluùon duC~da (ciocUInent 8/678) ont enatrlte 'été mis
r... .. ... :.. ... ..... , .. -. ." '.,.' .;: r ~ ,", ... -,

aux vo1X,:P8-ragraphe par paragraphe,' mais n'ont:P8-s obtenu le nombre
.. , .. ',' ... . _.' , 0" • • .0'.: _"", '" "

de voiX requis. Le 'projet 'de résoluiic5ri du Canàda (document 8/678)00 ,

'. "a 'ét'é adopté pâr'se'pt 'voiX .cont~e ~ê~o, :et quatte abstentio~s (Coioî:ilbie,
"j-'" , .. ~ _. """,".' .. .... r" . .... ..... - :

Syrie, République sociàliste soviétique d'Ukraine'et 'Union des .:. "
_, t~~) 1 0, .,.... ,....~' ".,......" • ... • "..., " ... .",' "

~épubliqués'eôcialiBtes soviétiQuès). .

La discussion s'est poursuivie aux ;16ème, ;22ème et ;2;èm& séances.

A, la 32;è~ séancè, 11 ~ été décidé que le Président enverrait '.m

: ' c€bio~ ·a~ Présidént de la Comm1ssion de bons' offices poUr lui'

; ... :.... dè~der' des r·~nseigilements ~u sujet de lasuspeneidn' dê~ Iiégociationa

' .. ~ritre iee Parties'. .~. 1. ,,'; ... .
, ' 'A la :326ème séance, ie Président ~ :a.ppelé t'attention du. Conseil

sur lesiépoiis~é (d~~iunents S/850 et'··S!856/Add.l) au télégramme qu'il

avait adreElsé ~ la Cownission de bons offices au sujet de ~ suspension

temporaire des négociationè·. :'A la ~uite- 'de la·disoussion il 6 été d1:3cidé

.de clemanâ.er au pré'sident 'df~ntrer en rapport e.vec"la C'omm:1.ssion de bons

of:f1éeset de la prier de :Pou:reù1vr~ ses' efforts' êh 1ù~" d'arriver à un

règlemeht pacifique ~ntre les :P8-r'ties ~t de~ tenir le COnseil de 'sécurité
'. . .,,,', t"·· . .. .' .. ~ . .. .. , '. . ,~.. ..

au courant de l'évolution-da la situation. 1

r ~. .. • ~ .. ~':

, .,
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~,' "\~':I..a.· cl+sctlSs1on e. été .]?ours,uivie à ·la ;28ème séance. i.é.représentant
de la:Chihe:a' sownis'une proposition invitant la C01IiIII1sJ!l1on:de',bons

',office's..à· t~emat'Pre au Conseil de ,sécurité le:·texte-·du. doc:ument de
travai1 élaborê,~par', les ,dé-J,égatibns ·de ,l'Australie et des Etats;.Un1s,
texbe'..qüi avai:t-'.et~;piféalableIliàntsoumis, aux ''Parties. :~.~:.

: 3J.ettsc.prQposition a. été·· repoussée ~26 voix· P9ur et 5 abst~ntj.ons
{Argenif1nei Belgiq~e" E'tats..U;ùs" Franc'e~etbRoyaume-Uni}. ."

, A -la 329èDie-'séance, le·-rsprésentant de_:ladfu~ a déposé, un
projet de rée'olut1on autorisany le Président du Conseil de sécurité à
envoyer à 'la -{J.oIll2:llàssion d\3'lbons 'off;ices ·tUl,:t~J,ésramme demandent une: ~ponse
rapide quant a).iX~r.~strictions,dont souffre a:.cWell6lllent: le -commerce iIitérieur
et extérieur de l'Indonésie a:1:nSi qne les raison13. du· reta~!~port.é à
Itapplicat-ion·de.·iI=~.articae 6 (le; IfAccoX'(Ï de trêveo~ ,'.;~" : ':.-::

'·l1iB;aDX.VoiX;:l·e proJet'~e. résolution a été adopt~ :par 9:.%o!X· pour
et ..Z:apstent.tona ·(.Bépubltqu.esociaJ:iste ,sovié:tiquedtUkraine ~j; Union des
Répub-liquS.s socialistes sov1ét1qusS.o :;.: ., '" ' . -

A la ;41èma séance" le 'l'spré'sentant de J.a. ..Ghine a sotUllis un,pro-,1et
de résolution (docmnent S/9YI.·) invitani? l~s 'Gouverne~1;,s de.s Pays-,Bas
et d3la République.:d'Ind.OI1é:.sie" av.ec,~.1-E;l:.concours de lEj.,Co_~s1on de
bons off:ice~".du Conseil d~· eé.cu,rité, È!,'ob~rver stric:t~I!irce'l! dE! •

, 'façon continuELles .c;I.ause~.~tant.milita~e_B;;qu.'économiq~eÇld,l;! J.a Convention
dtarmistice du~Benv:Llle e~-~à'appliquer.i.mmédiat~nt ei;:~~inement

les Douze Principes politiques du Benvill-e 'et les.s:L.:it.. #,rincipes comp'lémen-
tairas. ;,. ' . ,. ':', ;,':

ft la ;42ème séan6e" le Conseil a' adop-w- .le projet:de. réscq.ut1.on
chinois :Par 9 voix ,pour et 2 abf!tent~ons (Bé:publiq~e social1Etiï.'" ;:sQy~~.tique
d tUkraine et Union..des Bél'ubliques ~ Ilocialistes s.oYiét:!.ques)., (d96wnent.;j3/93;).

La question soulevée par ladereand.e de la Commies1on de bens19:f;fiices
de' fournir ,18 jeeps au aides milita1l.'es de·la Commission (document S/9'29)
a été exam1née .""t renvoyée au Secrétariat..pon;t' qu til. prenne les d:f,s:positians

:nécessaires. ':, . ,
'. '9. Procédure de vot~ au Conseil' de sécurité

~1·e:.'a7·août, à sa:.~91ème séance; le,Conseil a discuté la;~solution
adoptée le·: 15 décembre 1946 ;par l'Ass~mblée généJ;'lÙe à sa soiXante
e~;unième ~éance plénière et relative à la procédure de vete a~,Co~eil
de sér-!'!'ité (document S/237). Il a été décidé de reaVEWex: la résolution
au Cemité d'experts en lui dODIl?-Ilt pour instructions d'étudier la question
et de faire des recon:mandations sur les mesures que le Conseil pourrait
prendre pour l36 conformer aux recOlIlI:8Ildations~
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Par lettre en date du 2 'décembre 194'7- '(document'S!620l, aàiJ;'easée

au President dUC~nse11: de' ,sécurité, leSècrétiiii'e' généreJ:' a' appelé

l'attention'dû Conseil'sur la résolution qtie 'l'Aàsembléegénérale:'àYàili

ad:bptée le 21 novembre 1947" au sujet de- la' procédûl.'e de voteà.u'CbnSel1,

de séclirité. :,;:', ':~,

":-::"'LeConaeil d~ sécurité aex8JlÙl1é cette"'c6mmunicatlon à. sa: '224ème;'·'

séance~'tenue lèè19 décembre 19470 Le Préàident du Conseil de'sécurIté

a'acèùsé' réception ,de, la 'lettre précitée;',:' ",

10.' 'Pi'ééédure de mise en application des' Articles 87 et' 88 da' :la Charte

',,;;; êbhdêmant les hes du Pacifiqu'e placées sous' la tutellee'tratégique
',:-,,, 'des" 'EtatsœUhis d'i1mérique.. ' ' - ' - ,

"'Pià': lettre du 7 novembre 1947 adressée au President, du Consëil de

sécurité, le Secrétaire général a attiré ,l"att'èntion dU-Conseil sur
,::':''certa:mes questions' se rattaéhant' 'à. la procédure 'de: mise en application

': :.-~ 'dei Artibiée 87 et -88 de la Cliartié, en ce qu'i concerne les: îles 'du

Paè'ifique placéee eous ,la tutellêetratégiqtt9 des' E'tiats-Uriis' d"M.eriqùe

(documEint S/599) e

A la -2~ème séance, -tenue ::l.e '15 novembre, le Conseil de 'sécurité'

a' discuté la: lettre précité€i-"et décidé de renvoye!' aù:dorldtê d'e:i:pérta

toutes les questions qui ërl: décoUlent, aux finef',d'examen et -de rappol't•

P~ lettre du 2 décembre 11947 :(doclil:'tl6nt f /613) adressée au Président

'-dUCbrisé'iJ::dë sécurité, 'le rep:t'6sentant des Etats-Unis a fait ,connaître

,': auCoIiàeil que l'at61ldtEniwetok,qui fait 'Partie des r~es du Pacifique

'- 'placées sous la tuteUe stratégique des Etats-Unis, avait été interdit

pour des raisons de sécurité, afin de pemettre au GouverneII1ent des"

Etats-Unis de s 'y livrer à. des expérj,ences sur là,9,ésintégrat1:onde "

l'atome. 1

','Le 9 èlécembre 1947, à. 'la 222ème séanoe, le Conseil de sécurité a pris

, note de la communiëation pr~citéeet décidé à. l'unanimité de renvqyer la

suite de l'examen de la question jusqu'à. ré6éption du rapport du Comité

d'experts qui étudiait alors les fonctiona:du Conseil de sécurité en

matière de-reglons strategiques.

- . ,Par lÊlttre en date du 12 décembre 1947 (doeum.ent S/621), le President

du Cômité d'expe~a a annoncé qu:en raison de complications imprévues, le

Comité d'experts n'avait pas été er~ :œesure de faire rapport au Conseil

dans les délais prescrits, mais qu'il le ferait aussi~6t que possible~
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Le Conseil de sécurité a examiné cette lettre à sa 224ème séance, tenue

le i9 décembr~'· 1947. 'Un :projet de re-soilition' soumis'1JIÜ' lé' représentant de

la Polosne (docUIJ1gnt S/625),a.onnant ü.e~·'1ristructionà'cdm.plémenta·irèaau Comité

d i êx~erts et~fixa:nt- de nouveàilihfél!a:fÉI~âéti{- déclaré"iion rècevabie~le

Pié"Blde~t dt.. èOhseil'dê sécurité~ "èette' décision du·;P'rësid.enta été,·ccintestée.

Illais confirmée par le vote affirmatif de neuf Etats. Le représentant de la

Polô8ilê\:~'e6t rés'ervé'le' droit dé "pX'éaèiïter d~ nouveau son 'projet de résolution

à une: ëkteliltér:i.eut-e; comme unp:oint dfstinct' de'»ordrëdù 'J'àur... '. ,
Le President a déclaré que 'l~'ê6nseli"pï!eriait: note: de Th lettre précitée•

...:'- ·lad-iecussi~nâ· été. 'l'èprise :a..J.i~2bèmé·séance"',Le rapporteur a -présenté

:::ie ra:pp'ort"p~·1-1m1.nair.g duCom1tê: d'exPerts au Conséil .de sécurité sur les

attributions respectives du Conseil de sééUr.itéet'dU. Conseil de tutelle

en ce "qUi 'concerne liapplicatiéli du Régime de' tutelle dans l.eszones

stratégiqu~è (docùment'S/642); ...

A la 324èmeséance, 11 a été décidé par neuf voix contrè.'·zéz'ô"etdeux

ab&centionë'(Répubiique' socialiste 'soviétique d'Ukraine et Union' soViétique)

d'ilûtbr1s~r l~':PÏ'ésident; aizisi'quedeuxautres Etats membres dû COnSeil de

sécurité (Belgique et République socialiste soviétique dlUkrainë]Cà se réunir

avec' ié' ëoÎnité è~rr~sl?on'à.a:tlt":dÛ Cènss:l:1 'de tùtelle"afin éle' discuter sur

J.lit'~ndüè:de l'àide quêïe:tfônseil ùè securité pourrait deœnder au Conseil de

tûi~Ùe én ce'c'qu1'c'ônce~e,'les :~ones stràtégiqùes des'terrftOlrea sous tutelle.

c -:., ,'1: .' ii' a' été' décidé à là' 327ème'"séance d~; aj6ùrne~ la 'd.:i.s'CÙséion de cette

qÜÉl'~tiërtjusqu'à ca :qué le 'CoriÈf9il" d~ tuteJie ait fàit' coImâître déns 'quelle

mesui-~ le t:onsèil de' sé~u.;ité·lleut,à l3~rr'sénà;=àvoir're~otri's à l'assistance

du ConseÙ de tutelle' p~ur ce qui est" de's' zonês' stratégiques placées sous le

Régime 'de tutelle.

li. Dén:andes'" d 'âdmission .:

A la llBème séance plénière, tenue le 17 novembre 1947, l'Assemblée

générale a adopté cies résolutions invitant le Conseil de séc'arité à examiner

de nouveau, avant la. fin de la 'session de llAssemblée,' les demandes d'admission

de la Transjordanie et de liltalie~

Par lettre du 18 novembre 1947 (document S/606), le Secrétaire général a

transmis ces résolutions au Président du' Conseil de sécurité.

A la 22lème séance, tenue le 22 novembre 1947, le Conaeil a examiné ces

résolutl~ de l'Assemblée., Le Présid~nt a déclaré qu'aucUIÎ des membl'es du

Conseil de sécurité n'avait modifié son attitude à l'égard de l'une ou de

lfaut;e desdites demandesJUeCcnseii'de sécurité ferait rapport en conséquence.
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à l'Assemblée générale et ajournerait tout nouvel e:lCaJl1en de oes deux demandes
,;" .:) -t· ~.::: .. 1 :: ';'-''1' .:.".. ,., :. .- ('.~~ .. '~:..,_. " .. ~.,.. .:- •. '. "'-, .• _~.: ' .. : .

. ":pour permettre'aux membres ]ermaiients"â.è··se oonsiiitir: ' .. ..,

~'" ......:; >~J'~·'i5àr·'iêtt;~;j àu·'~~· nov~~bre 'i9~7 (d9~~ènt:~/~1~'), \~ :l'ré~1dent'd~ Conseil
) '. :, ..j~~1 i . "~':",".~' ;"\':"';.. , .. ' .~ ~'\:.r.' . .z•... ,.:: ';'.",: :,' .. , :.>:"j' .:.. ~,;' ··..··.-iïl~'· ' •••..•..

'dè'Béo~ité a lnforme de oes faits le·Prêside1.lt de l'Assemblee générale•
. _...... 'A'l~':~.·~~~ée/l~:'3~n~eiide" sé6urité a ~~~~~y~':san~"'diS~h~sion'à

. so~:'éoirlti'icfladJ1iêElion la èlemande d'à&d'~'~ion'~~~ein des N~iX~ns U~ies
...... ~r~~eAt~ë~·li là~e '(d6~tk~nt: 8/68;6> ...:. .:..,;.,,[" :
';::.: -:j.l':·7 .~ : .~~ :';~E~~-:~ ~:.'< .201::'·._', '.'J "',' .' .',:." • ::=:~'î ');.2.":""

.' . Le Conseil de séourité a de nouveau examiné oette question au oours
.·;Jl.i:J·J(1i~é-:"~·{9è~ik 'et:;280è~; sé~oes;'" 'i~' o:oti1~"d:~' is:··,2i9ème.lké·~~~'" ï~;ré:doi~tion
_ . ~'''.r''',.'" . ". ~. ",. .. :'"'l. .L·:.. : : . .'::. . . . -. .. .. :. . ~n ... ,.

. reooIllIllElIldant l'admission de l'Unio.n birmane au sein des Nations Unie.s
",.', . (dbè~~tSi717) 'a ;~-hé' ado]té~ .~~. dix v~ix contre' ~é~o ~t~: 'abstention

. ".' . 1 .,
(Argentine). . . .'.

:~-il:.i:. (:Ji ~~... .;,,~._

Le Conseil a ensuite ]rooédé à un nouvel ê~ë8deIDàIïdésd'admission

;.:'J: '::ciê"liAib~i~; 'de"l~Àu"érioh~,a:~; la: BtD.giirië, de ·l'Ix!1.~cÎ~~ a.ë 'k Finlande, de

·:·;:-":~~ia':f!ot.J;I~;"de'i'Ittl'ie, :'du Po~~~,"~'la :RéllUbl:t~~~' ';po]~aire;"<k '&ngolie,
·:L_~~",·~':("" .. :. ·.!S'.::c..l .. ~_~. '.•. ~. . -..~' 0" ': ••::-. • ,ô "'O~; :.::.....:".:""')-·;f·_l: " .. '

~~., fa R~~.. e et ~~}~~ransjor~ie....",fe.. ,~~~e sur;l~.ç.~.'~~z.~.~~~ssion
." •. ) \ l' • f,.) ._ .. ' _ -'-,.\ .. ".J."\.~ . __.....•
de l'Itiüie' a. dOimé lé résultat'. suivant : neuf voix oontre deux (oelle de la

.:1';.' ......'. '''.' r: ~.i) "';." .:. ",. :~.' "
Réllubli~ue sooialiste soviétique dtUkraine et oelle de l'Union des Ré]ubliques

,'J:.:"j.: ".J' '''<:::'''';;';""f:~:' .,_ " ... '._~':_ .. '., ~. .. j.~ -: . -. ~'~'.: YJ:.If:.n '''f... -.-
sooialistes sov1etiqueà)~ Comme une des voix exprimées o~ntre l'admi~sion
" .. :. • - .7. ,:.'.. :~.:~ ":;'.1:';'-;::.", ~ ;. :-: . ~ " - ..:."'."." .._ ;;" ~.. .'., . ~'. "~:": .. ",::

,était oeUe d'un membre ]ermanent,'la demande d'admission de l'Italie n'a ]as
·i-~·_-::.··,;-.··t··· , -": ~:;"7j' ...·.·'.1 ;.:~·:.~~C'~fj .~: ..... .'\ .~-.~.~~ ..... ,~~.'.,.:, . " .

. ... .. ootenu'là i'eoàImnandation du Conseil de séourité.

.... ,:i':": ":'A iaL286~me ~~~ê~'~ '~uriun d~i;;e]i-ése~t;tè n~ay~t ~od1f~és~n
,.... ·t"'i:··l·_·:~·;·.·.· <',T.'·; ..... _~~_.....,.;~ : .... '...:: ~-;:..l'\i..:,.;' .. ~ ; -:~ ':'.

-. -·-âtt::.tude"à 'l'égard des autres demandes, le Conseil a déoid~ de faire

ra]]ort en oonséquenoe à l'Assemblée générale et dt~jO~~~': ~:ine die .le.
. : .•~.. -.......: _:. -.,- ..:..:." .......~ • 0':( ..::":c.:);j~·_ ': "."~:'. ..' . ~.,.' .. ~"":':':- .... '" .:.~

disoussion de oette question. ' .
{.:.:._.:.\ ' .......:: .. ;.'; 2', : .: ; . " :<: •. ' .....~ .. : .:.-... "',-.:.: ...: r",1' "=l.:~··l:"; :". __ ..

. Par une lettre datée du 26 mai l~;~, le ;t'remier Min1stx:e et Ministre
'''1::':•. • ..1.';,/' .~"')3~.:"'''''·~'; '.:' ";..' ..:', _'.. :!':' ".: ~::. 'r: ' . _ ~,'
'des affaires etrangères du Gouvernement de Ceylan a sollioité l'admission de

. .. ." : .•..... l' . • ..

son :pays oomme Membre de i'orgânisat:Î.on dës'Nati~n~'Ùnies'(doo~ent 8/820).
'. f'îa :3ï8è~~:~éanoe, if~ été'dé~1ciJ, oonf6~~ent'à l'artiole 59 du

.; ~agî;~6~t "uitéri~~ ~r6visoire, .~~ renvoy~r la q~e~;'·:i.on au é~mité dtadmission
. - . . .. .' . ", ..

des nouveaux Membres.
AIitllisrON··DE NOuvMUX UImS .

A ia 351' ~é~o~,"le' 6~iia~~1 a eXaminé 'ra deman~e' d'admission à

1 'Or~sat10I/des Natio~'UIrles ]rés~~tée llar ·Ceyla~•. L~'rè]~se~tant
de l'Ùilion;" des Ré]Ubliques' soo:i.â.Ù~~~· sovÙtiq~~~~:·;;.s~~~· tui ï>roJe:t de

'r~:~luti6n (document''S/974) sUivant'î~~u~i le Conà~il d~~a1t différer
• '" ....._.. • ',' '., ,. ~- -. _ .. ,,:.- ,.~.. ~. ~ '," .', r,"r .!, .... ~ .....

l'éxameri. de la questiofl de 1"tadmiss1on cïé éeylari' à l'OrBan.ieat1ën·. des Nations
,"" .',.\ ..- ;..~ ~,"!: , _ ~ ri".)·-~·.· ' ~ :.~' ::Ji ~:, ~.;, -; ' .. ::

Unies' j"ùâqu f àu-moinent où il aurait r'éçü du Gouvernement de Ceylan des
,',...... :. ~·t~ .j.!':!" "J; ..•• • _ .:- •..•••.=..' . ~~ ·,f. __ ' J~; . ,~;/··~~r:,'·~ .s. ! ,r,t., ,,';', .: ..

rënseignémeii"és"oomplets sur le Statut du Gouvernement de Ceylan et SUl" sa....
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_. ... ...'" -:::=: •... ,. _ .. ""l ~ •constitution, ainsi ,que des preuv~s.suffisE!Jltes attestant que Ceylan est
un ~t' ~àu~erain et indépendant. Le Conse~l ~'vàté' ,su;- :cett~ ':prOPosition que,.. '." • .. _. . ....,. _ :':"t . .' :- ....::"-:
n'~ant obtenu que deux voix (République socialiste soviétique d'Ukraine et

· vr;l~,;tàe!'3 :Ré~~~.'i~~es Soc~~is~e~ ?o~i~tiques)' c~tre. ~6rp; avec 9 abstentions.",. ~~! ~!.".::J ~', .' ~~.~_ :: c ,".. :._ .j.. ::' :_.' . . . .-..-:a été repoussée. Le représept~~ de la CJ;line. a pr91losé .ensuite que le•. ': :.' \ ....: 1::'-..; .. .'~ ..~, ., .:. ........' '. • '. :-~.::Conseil de sécurité recœ:mr:ande à l'Assemblée générale lJ~élJp.iss1on de Ceylan
c_·l-i;~re~-d~.i,Or~8;~t1~P.·:~~~·N~ti-onsuni~s•. Le ;r~~~~t d~ vota ~ur.' "'1~""~-: '~~"_ .. -, ;::~.. ~.~.,": ~.. ~:'i-'.. i .:'f'::..i:'-.~ .fi......,. . .... '_
~.~~~~T~~~~,~.~:f.:iOf'~ .é.té .le s~-rym:t: 9;.:!~':~o~:et;2:;v!=li:X. c?n~_J~ep~bliquesocialiste soviétique d'·Ukraine et Union ,des Rép~~li~~~s socialistes ~ovié-_. ",~"':::''':.f'~''J .:-:.~ .-{::. .".' :~ ..... .' '··T; ..... .:". '. .. .. . P, .;,..... ~..tiques); un des membres permanents du Conseil· a;1!mt voté cont!:e la proposi tian

, ,'\.. . '" ~n'a Fas été adoptée. . '-. ~' .. _1·:-;,." .J.• ~-:::.. h:!..:$:.-r..~~-, -~-'; ~;:4... ;: . .
.. .._~2~" Q~es~~on,F~istinienne. ..... ,. . . J. ':.. - ."···)ar lettre du"2 décem6r~-1947·(docume~t·s/6i4),le· s~crét~ire gélléral at ,.~.: •• "-:-:-:';"" ''':1.1'' ::.' "."., • ':. . ~ ';'.=:' ~!... •.;" '.'.::.' ~ ••~._~. •• . '.:....' demandé au Président du Conseil dè sécurité d'àttirer l'attention du Conseil. '~m. ~ réëol~Ü~~ '~doptée'l~ 29'~~~~~r~;'1947 :par\.'Asse~iée générale.,"" .'-.. ~.' .. ' '., ~ .. ,' -~ .. -.... . . -

(!iocument ~/5~6f elïp~icuiiër s~. ie~ ~a'graph~s fé.), (b) et. ·(c) d"u••.• , ~)J....: ~.••,.-_•.!'!'-!,_ "':- : ,.'..... ".•dispositif de cette résolution. .
.. :. "'.'.' '~~'d"e~ t~i~;'~es :e~ date du 7 d~cemb~~~' i:e Mini!3tre .des affaires

.- étrB.ng~~es ~d.'Emt·e··(à.~c~~fs/6l7)· et '1~ ;Iinis~rè des' aff~k~s étrangères• ;-.... ~ .' r . • : .7 .•' . ~: ~', ': L ":par int~.r~ du. Libap (document 8/618) ont den:andé que leur pays, conformément.-r-." .,,!"·:_I}".,;:: 0Z~.:"':;'· ~ :.~·{"'=-.-;::e"· .. '. \..~ ',~, -:".; .' ,à l'~icle ~~ ~e'la 9hart~, soit admis à participer, .san!3 droit de vote, aux-;":~''---',~ '.',:' .')):':.,:! .:: ·.~·'::·..··1 . .":~;:',:'!.'.. '. '.' ...' ,.. "dis~uss1?Ds du Cops~il de Bécurité pha.que fo~s que la question palestinienne: ~ ~~ G~ •• ~. ..(~t'n·· ... , r'.. .') ..... " .- .~ • t ..eë:f.Ïffr~miDé;;. ., .. . .
,.. . .'.. ~ ~ ..' .

. '. A.la 222~me sé~ce, tenue le 9. décembre, le Conseil de sécurité, ....... _ '# • ',,".. ..~_~ ."'";,".• _'O" '-._ :. , •• :"". ~_ • : '" •
.. • _.· a.- Pr.is. ~Qté. d~ ia ièttrè précitée du Secrétaire général .(doc~nt 8/614)

; :et' i~·l~ :i-ésoiut1on d~ l~Ass~mblé·~·g~né~aie. sur lâ '~ues~ion palestudenne..... ".'." ..... ""':'~ ",:,:~ ...,.,'., .. :.- ' ".' '. _" .. ~ -. ." . t:}f' '.- .....'" .- .•, .••• , ~ - •èidécidé' <1:', ajourner l'examen de la question. _.., .. .~ 1 .. :. ,.~ : ~ ........ :.,• .. .. ."•• ", .' ~ i ", .~, ..... .-.. fi ~ ·.243ème séance, le .c9~~e~~ d~' sécurité 'a ex~.D.,é le premier· .... "";"; '.' ... " ..~: ". '.:.::,.' ...... i-(/J'lJ!;.~-)!. ':)., .,' ." ':i..'" ' .•~':,'.:!. .. . "....rapport mensuel sur l'etat des travaux de la CODllIlissiQn .des Nations Unies
pour la Palestine (document S/663). .; _~.::,,~_,' . .

; .'; : ;. •.... ; L ',' •c •Le Pré.sidept du Conseil .a !léclaré qp.e ce rapport ne portait que.'':-;':'' ~ .._··; ... T . -;::~." :_ ~!..'~"'~:(~.: _~.. -".,,~. '., ...... .!..~.:.•sur les faits. et qU'il était ,d~stiné à 1.' iI].forIr?-tien du Copseil...... ·:"fr."·· : ' #' ,,\ ••• -,,,~.... (é ~.,.,. • ". • •. --.' .' •••

Née:DmoiiiS,"1?-' C~ssioz{.· ét!,l.i·té~ tràin. de pré:pa~~~ un. r~:pp~rt. SP13ciai"', ~:. ~ .... ..~'~.-"~''':J~'. ."-" .', ..... - '.. :'.~;'. " .dont o~ po~ai~ pien~ôt disp~~er et qui.soulè~era~tdes. questions• .. ,. . ."• .. 1 l , . ~" " '. ' .' • . J .r , ;'l ". . . '. •.., .né·cessi:ta.IÎ.t. Ùne' .ciéc1-Sio~ du Co~se'i;J.. '. le Présid~p..t .~ proposé au COIJ-SBil.. - ,,. t '•• l' ~"'t ir ,,- -. o"j. ."

d.e prendrE! Ë3euleme~t n~t~; P9ur 'lf~!3:t~~, p.~ 'pre~e:r;.:rapppr!, I!lSJ1Suel';,~' .. ~~-.1 ~., ~~.. I-.'" .•• " .... :~, •• , .;' •.•.••_ • ..;sur l'état des travaux de la Commission et de remettre ~'é:telOOn,de'oe t..," • •";::i" .:~ ~ .. :;=t.: .:' :-l' ~ ;:~ _.. O',," ,,', .~." ' .. .• ..dernier jusqu'au mOIOOIlt oÙ le Conseil dis',goaerait égâlement du rapport
spécial.
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.'~" , ,La ,procédilre: prol?oséè par le Président n'a pas 'soulevé d'object~on, et elle a
• '.'. . 1"

été· adQptée.' . -.~.,.::"., '"

~"Coneeil d6\ sécurité; aûx 25~àme, 254èm~,255~ine et 258àme sé~c.es. a

eX~~-l6"':ti1"emier rapl?ort mensuel qui lui a étê'!'f"ait iJàr la Commission ~es
Nations Unies ,pour la Palestine (document 8/663) sur l' étB:,t d~ "~~'s. tra~a~~ .

.. .. . " ". '.'" . . .... '" .. ;,-.~: ..~ ... '. :.~ ... ; ..
et le premier' ra:pport"spéciaI au Conseil de s'éêûrité,' concernant le problàma

de la sécurité en Palestine, présénté 'Par'la Commission dé~ Nati~~'~~~~" "

pour la Palestine (document S/676}. Lest'eprésentants de l'Egypte et du Liban

c!nt é-té invités à participer à la discussion sans' droit de vote, conformément

, ' à ,une-.d-écis:l!on.antérieure du Conseil. L'Agenè~"'jui!e pour l~ Palestine a été

invitée, sur sa demande, à prendre -place à la tabi~' du Conseil 'af'in de fournir
. x· ~ t·~'· ." .':' ~.,~

leel"enseignements' 'et de "preter' l'assistance dont le Conseil 'Po~ra ayoir besoin.

~ur' la sùggestiori. du Préàideht du hon~~il, ciil a cènv~~u d ~.a:c~o;ci~~ l~ mê.7Jl6.·
priv,"lège ':ail'iIaut. comité arabe s'il en fait 'la:de~de: "",',

", Des-;:projets de' résolution' ont été soumis par i~s repr~sentan:ts d~,~ l~
• .:, _•• l' . -. . .. ," ,. ~ .

Colombie'(document 8/684}' èt des'Etais'-';UnHf d'Amér1Cluè (document 8/685),. Le

:,i~~pr~sentant de 'la Belgique a sounii~ Ulramandeme'n't"~~ projet de r~~~lution. q.es

:.:E~ts-Unis ·(aoèument '8/688); -te"re~résentant d~':i~8cô~ombie .a en~~~~~ re~~~~
son 'projElt d@' résolution.·'~UêUitèd~ l'examen de d~tte q~estipnâ. ~té ,',

,r~.IlÙ.s,e:'au mardi' 2 mars 19qs:" ... '. '. ,.~:» .... '.~: ':,""
• '... • r ,*,-' ,-' •.. '"':0

Aux 'e60ème, 261~me, '262ème et 263~ s~a.1ices;· le 'èoneeii de sécu~i té' ~ .
"', . \."" . .." ~ .. ', ... _'-. r;··~ ,,' . . : ",_', . : . .-,. "'. .'

. :.pours.uivi":lJexainen clu"'oI'êmier'rapport menSuel ~e 11CCommi,ssi~n ,des .Natlons ,~iee

pour la Palestine (document 8/663) et Cie 'Bon 'Preimi~~ rapport"sp~cial, portant 'sur

le probl~me'de, la; S~ëuri'ié en 'Palesiane '(cibcilinent;"8/676).' ~ .::. .
• . ~_.~ •• "'':_ ', :. o ••~}_ 0". 1

A~ la '262èmeséance, le Président a;' pf~it le re'Présent~:t des J!1tats.-Un+~ , : '.

d t Amér'1que::.et~ celui de l'Uni~Î'l des RépubÎiqu~'~'sô-6i~listes S;vi~tiq~S,de se , "
... • ... . ""'l,:'''', ':,,"

concerter 'pour essàyèr de'rediger une ve~sion ;';'~c~Ptab~e '90~:}~s deux: ·P.a:r~i~S·

. '. ,:~u:pt'ojet de résolution pr~senté par' les Etatei.-TJrii~'·(d~~u~n,t,S/?$~).· A la

~63~ séance~' le re'9résëÎî.tant des Ëte.ts-Unis"d"Ani6r~quÉi!~tc~J.~l' d;e ,l'Union
, .. ' . . : '\:' '.' .

des Répu~lfqusè sociali@Ü~s soviétiques ont fait raFuortsur,les résultats

de leur con-aultation, et' le représentant des Etats-Unis a niodifié en conséquence
. .1 •.. ', - ,

son Projet' de'·'résolution. Lê rèp:i>ésentant de la Be'lgique a décl.aréqu'U . "

acc!3:ptàit ,certafns 'des cha:ngeine~ts qîli,i f~guraien~mainte.na~t ~~: la ré~oll1ti9A
des Etats-Unis et qu':l.l désirait les introduire ~ans l'amand~ment belge (

(document 8/688)~" L'amendèœnt:liéîge revisé a donc étéÏnis aux: voix, paragra;pl1f:l'
.. . , .. ; .

par paragraphe aanB toutefois obtenir le nombre de voix nécessaire; il n'a :'''.

donc pas été adopté. On a' 'ensuite v~t;;, égalément' p~agraplie'par ~agraphe, sur

la résolution amendée des Etats-Unis. Le Conseil a adopté le 'Préambule, la
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première, ~ie:du paragraphe 2 et le dernier alinéa. L'ensemble des paragraphes
ou alinéas déjà approuvés par la résolution amendée des Etats-Unis d'Amérique
a été ensuite mis aux voix et adopté par hUit voix contre zéro et trois
abstentions (Argentine, Royaume -Uni et Syrie ~ Voir le document' 'S/691 pour le
teXte finalement adopté) .

. A la 267ème séance, ~e, C9~seil de sécurité a entendu des déclarations des. .. - "

représentants du Liban ,et ç],e,.la Syrie. A ~ 270ème sé~e, les' membrès dû'
~nseil qui ont p~rticipé aux consultatio~.des membres ·permanentsorit fait' "<

rappOrt a..u Cone~il sur les résultats de leur dis.cussloI). A. sa 271ème èéànce',
+e_;;;;~E1-en~~,des Etats-Unis a exoosé s,1;1coinctemant la 'tèneur d'lune .'Proposition
de' ~ésolùt10~ "q~:i.. sera présentée :plus tard. ' .. '.... .~ .-. -' -: . . ; - .'-

. ~_.ponseil.a ~~suiVi la, discussion ~ux 274ème, 275àmeet 277ème .séances.
A la 277ème séanc~,.~e Conseil a adopté à l'~imité'le projet' de résolution.
(doc~nt 5/704) p;ésenté !J8.r le reP:r:ése~taniides •.Etats-Unis, amendé par le
repr9'sentant de la ..Rénublique socif1..J.iste soviétique d 'Ukraine, et' demandant la
conclusion d'~~' t~~~; en Palestine•. 'Le' projet. de rés.ollipion· (document S/705). .'"'!~ ,. l '.:':.

'.

préen~ également par ,le représentant des EtatS-Unis,. et invitant ·le.Secrétaire.... ". .

général à convoquer.~ session extraoJ;(Unaire de l'Ase'~mbléegént!ral&au'sujet
de la:~uestlon })a~~~~1!?-ienne a étéa~pté par neuf vOUç' contre'zéro et· deux
abstentions (Répubi.i.~ue socialiste soviétique d'Ukraine et:"Vnion des Républiques
soclali~tes,Boviétiq~~~). Le Secrépa~e,générala annonoé,que.~·seesion~ . ~... . ...
extraord1r~1re de l'Assemblée géné:t:e+e~que réclamait la résoluti-on:des Etats-Unis

·.:(document '8/705) seral~ ~onvoqu~e p';~le l6 ..avrll 1948. ' ,.T

La discussion s'est_'Poursui,!i~ aux 282à~ .et 283àme s&'ances. ~'.: ... ' ..
représentant de J,aCo)pII!b.l,e ~a présenté un pr<?Jet.de r&'solut-1on cU!ns laqUél
fisui~ie~t l~s ~ondiÙo~ ci'~ trêve en Palea.tine.. La résolt!t1on amendé'è ~.,';
(do~~nt"8/723) a ~té adoptée par ne.\lf voix et deux abstentions (République~ ~.. .k. _.-. .. . . . ~ .... ..' •

socialiste d!ovi~tiClue d'Ukraine ,et UIÙ.?Il des Républiques 'Socialistes sovUt1ques ).
A ~ 287àrde ~ée.nce! lerEilprésentant'JwsEi;ats-Unis a pr~senté un lll"ojet

de résolut1qn prévoyant qu'une commission de trêve devrait être établie en vue
de surveiller la.~se en exécution de le. résolution adoptée par ·le Conseil
le 17 avril ,(docü;œnt S/723). La résolution (document. 8/'727) a·été adopté'e
par hui~ voix et trois abstentions (Colombie, République socialiste soViétique
dima.aine et Union des Rfpubliques socialistes sov1ét1ques~.

. A la 289àme séance,. le Président a informé le Conseil:qu':tl avait .reçu de~ .' .,.". .' ~ .. -."

l'Age~e Juive un télégr-B.mme (document S/730) concernant l'invasion de le.
Palestine par de,s forces étrangères et ~ue la Commission de .trêvepour la . '.
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P,aleatine avait été invitée à donner des' renseignements à ce sujet. La réponse

~e la Commission et une déclaration de,la'~uissanoemandataire figurent

au doeuœnt S/733. "'.', '," " '

Ala 291èlIlB séance, 'le Président a èommuniqué au Conseil deux télégrammes

(documents S/741 et S/742) qui lui ont été adressés par la Comm1ssion,de":tr~ve.

pour la Pal~stine. LeCcnaeil a décidé que le Présidèlnt, dans sa réponse

au télégramme (document S/74l) relatif au contrôle de la circulation entre

Tel Aviv et" Jérüstilem, ferait', 'connaître à la." CollIlllission de tr~ve que le Conseil

rui 'laissait ·toute liberté en ce qui concerne la mani~re dtutiliser. les divers

concours 'dont al!e a besoin et qu'elle dèvait employer, comme elle le jugeait

utile, toutes les ressources qu'elle 'pouvait trouver sur, place, y'comp~s les

Bèrvices de la Croix-Rouge internatioruüe, en ',vuEl de lamiee en, application de

tout accord conclu entre les parties intéressées." .,

A la. 292ème séance, le Préàident"a coDllllUI1i.quéau Conseil une lettre

émanant de l'Agence Juive de Palestine et le télégr8.Illll1e qui .y était joint

(docUment S/744). . Il a éga1emènt d.onné,connaissance d'un, télégramme du Ministre

des affàires étrangèresd'Egypte (document S/743) relatif à'l'intervention

a.rznf!e,:du ,GouverneIÏ!ént égyptien en Palestine.

, A la 293ème' séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a. présenté

un' projèt de résolution (docwne.",tS/749) qualifiant la situation existant en

ISalestine derrepa.ce contre la' paix et ,de rupture de la paix au. sujet de

l'Article' 39 de là' Charte, et intimant aux parties l'ordre de cesser l~ feu dans

les trente-six heures qui suivront l'a.dopti'on de larésol1,ltion. Le représentant

des Etàts-UIÜs d'Amérique a également soumis une liste 'de questions qu'il

propoSait d'adresser à toutes les parties en cause' aux fins d'obtention de

renseignemants compl~ritaires.

" Aux 294ènia et 295èrre' séances, le Conseil a examiné divers additifs et

. 'amendetJents au questionnàire et a adopté un texte définitif (docurrepte S/75 )

'lequel a été adrèssé aUx parties intéressées, avec demande de réponse.

, A la 296ème séànce, le représentant du Royaume-Uni a présen~é un

amendÈlmant (document S/755) à la proposition des Etats-Unis d'Amérique

(document '8/749).
A la ?97ème séance, le PréSident à coI!lIllUIliqué au Conseil deux

télégrammes qui lui étaient parvenus du Président de l~ Commission de trl3ve

du Conseil de sécur1té (documents S/758 et 8/759).
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. "..
A la. 299èmé séance; le President ;8, collllinmiqué au Cons!'lil. deux nouveaux

télégraiIlîœs' qùl 'lui'avaient été' adresSés ~ '{e Prési~nt.de la Co~esion de- '. . .-
t~ve du Conseil de sécurité (documents 8/761 et 8/762); i+ a annoncé que le

collÎte Folke BèrDadotte~avalt été choisi' ~OIll!lle V.édiateur des Nati~ns ~es en

Palest1né : ..
,. - '." . .

. A la 301ème séancè, le représentant des Etats-Uniè d'Amérique a armoncé
• • . '1. .- - .

que M. 'Thomas'Waësort, représentant des Etats-lJn.1s au sein de la Commission de

" trêve du COnâeil deséètirité, avait été grièvement blessé alors qu'il retournai
. '.".

au Cons1l1a;taprès -ûne réunion de la con:mssiém .de trêve (document 8/771). Les

.rëpréeentants' de J:'Egypte·, de l'Agence .jUive, de la 8yrie, de l' Irak ~t du Lib

dnt'IlI'ésenM iéur"s répôriBes a";'quéstio~ire'que le ~nseil leur a';a~t adressé

'{doèuments 8/766, 8/767, 8/768; 8/769 èt '8/770". Le Ministre des affaires

étrangàres de Transjord.an:Ïè a rEfpondu par ~légr_ (doc~nt 8Î760) que son

Gouverne~nt ne voyait pas -la possibilité de répondre aux questions qui .lui
ave.:Ient éU adressées. - .,.. . . . ., .

.. k.la 302ème' s~ance, le' Cori'àeÙa voté sur le proJet' de' réso).~\ion des

Etats.;tr.tle' à'AÏnérique (fu,dtuoont '8/749) et sur les amendements pré~en~~s par

le Royaume-lJn.1 (document 8/755).· le'vote sur le ~euxiè~ ~phe d~'la. .....-

résolution 'dés' Etats-Unis, qui décrit la situation ~n Pa],eetine comœ constit

une Jœnace coiltre la paix et une ruptke' de la paix au sens de l'Article 39 de

la Charte, a' donné le résultat suivant; cinq voix pour. (~lomb1e, ~u:t~-Un1B
d'Amérique, Franëe, République socie.liste" soviétique d' UkI.'a1ne et Unio~ des

. Républiques soè1a11stee soviétiques)' et six .~b~tenùons.. Le. projet de

résolution' alIlendé a ensuite été mis aux voix et a été adopté par ~uit voiX con

zéro'et trofs aéétentions (République socialiste soviétique d'~aine,. .
8yrie et Union des Républiques socie.listes soyiétiq.ues J•

'LB. ré'PQnae par' iaquelle le Gouvernement provisotre d'Israël faisait savoir

qu'il acéeptait 'les COl"Mtions fixées ~ la résoluti~:ln adopt~e.le 22 mi par

le ConseÙ' de aéctirité est 8.l'r1~ée l~rs de ia 303èzœ séance (document 8/779).. .
Sur la dezœ.nde des Etats arabes, le Conseil a décidé de reculer de 48 heures

. ." - ~

le dé'lalfixé par 'le. rdsolutio~ du 22n:ai en raison des' ~f1cultés ciE: .'
communication auxquelles se heurtaient les Gouvernements 'de ces Etats.

4 ~'.

A la 305èzre séance, le :t'eprÉfsentant de l'Irak a. remis .au nom d~s. Etats

arabes la 'ré'porise (docwœnt 5/792) à lB. résolution ad~pté~ par le Conseil

le 22 nai.
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A la 306èma séance, le représentant de l'Union soviétique a soumis ··un

prcfJet de résolution, revisé par la suite, aux termes duquel, co~ts.tant qu'il

n'avait pas été donné effet à la résolution du Conseil de sécurité en date

du 22 IIl.:I.i, en ra:!.~on d~ refus des Eu:.ts ..a.z:abes de ~e conformer à cette décision,

qUe les' opé!~-tù)ci; I1~Ù11iire8'e~ ~.~le~tine ne c~ss~ient d~ s'lntens.1fl~,
.qu.:'·ên 'è"o~iqu~ni:e 'la: situation en Palestine, constituait une. menace .contrela

, .'paiX et ïa:'s'éè~it'é au'~~:M de" l'Articî~ 39. ~e la. <fu.&'t~ d~s .Ne:-tj,on,s Unies,

. le '~nSe1î oràon:.~it auX gOUY~~'nemé~t~ de!: .Etats . impÙq~E!s .dans la .lut~ se
.• ". ••• ".. .' ". ~. ,.' _ ...• ;.... ';.... f_~' ,'. .'

déroUlant en Pall3'otine de faire ces~er leE! opôrations militair.e.s.-dans les

trèntâ-~ix··heurcs'qd s~ivraient.l'~Ption de la prés~nte ·;é~~ïut~on.Ilar le

cO~~1i (dôc~~t'si794/R9V.2). '.~ ~â~r~sentan;dU' Boy~ume-Un1 .~~é~~~nt
déposé un projst d.s résolution (Q,oqU!llent s/795iBev ~ 2),. invitant l~s deux p~t1es

. . ~". ".' .", " ."" ~ '.. ;.;:' '. .'

à ordoI'.ner; IlOu:L' une dur(;e de,.c:uatl"e se~.i~~, la ce.s.lilat:l.pn .~e.,;toAA .actes
"'. . • •• ' •.• -t • : ~ ..I.· .- •

. .d'hOstilité ·B.r.l!Oe t:-ov~ p'3rI:19ttr-e au Mé:di~teur .des!'lations Unies ~ se :l!lflttre

, en rapporl avec che.c~~ da'~ à.~l.lx .parti'es au,x f1~ d. Îadref;!s~~ au C~nseil 'de

:' seéUritéde~ ;~,~o~~tio:i!Jrehtives l\ un. ~è~lemen~ .déf.initit:.'de.,~. ~uest1on
... _ • .... "" ", 4 •• • '.' ••••• '._

de Paï~~t:ir.e. '. . .' ,..
. "," .J

A la 3ôe~::i'3 cian0e, lerepr!.sent-snt de la France. a préa~nté. un .projet

~, " : de'rE!solùtio~ ré~l~~_"tlt 'la 'ceaej~tion des ~s,tilités à.l' intér;1e~ d~ la

" .. 'vÙi~'<àe' JéruUo.l~~·(dO:::~?t·Sj7~/R~V.2).,. ,', . '. . ". '1

" '( A' ia 3l0èI!le' lJéa~~~:~ le c:.inee'ii.~ mis.··a~voiX de~ des pr.~pos~tiqns.qui

lui ét3.~ent sou.'!liS~!3•. La. p::.-~miè~e partie d;u prp~er p~agr~pp~ de la

propoB:ti6;'~ev:!.s~e~~ée~~téa par l~Union desBépub~iqu~~,aoci~l1stes~~9Viétiquea
(do~~rit S/794/Rev.2) a.~ ~tiropo~~sée, les voix étant.·;él?~ti.~sc~mme's~it:

c1nq':~~~ p6œ:.: (:solgiq~.e~ Etats~Un1(;,· Franc\;l, Bqllubliqu~ so~i1='lil3t!3 'I:!ovitftique
• ~. t~ '! : • _ -.. • - '.". • 0#;

d'Ukraine, UÏlion clof? Bér:'..VJ1:'q.ues socia.listes soviétiques), a:ucune..:vo~ ~Ç)ntre

et six abstontions. La É~conè.:'l p~tie du prc:mor paragraphe.a été retloussée,
r • . .....:. .... '" . ~; . .: -

les voix ayent été ::,-,tpart.iec co~e cuit: de~ vope ppur. (B~P"blique.. .

eociaJ.;1FtG ~~O~ié~i<!'la '(1. jlib:'a.in~, F!!io~ des. R3publiqueE! soci~11~'t~a ..S9vlrftiqUes)

aUëui1~ v~ix coz:tra' et. ~3tJ a~ste~i~ion3. Les quatre autreE;l. paragra~bes Q~t
. . .... .'",' '.~' .. ' . ;: '; '".' .

été repou8Rés, Iso v~1~ aJ~t e~e r6rarties cow.me e~i~ : ~inq voiX pour

: :" " (Colombi~ ,. E~t'3-~;:"'.:!.3, :?~..-?-r.('9, Ré-ç;:'liQUe soçialiste sov::.é.tique d 'Ukra1œ,.,. . ". -, ." '. '

Union des République;:; ao~ip.Hs t~:.! coviétiquos), aUCU1Je voix. contre et si~

abstentior.!l. ::'C 'f~ojet dl) rérolution, du Boya~-Un1 (doc~~t,.. S/795/Bev.2),

'amendé par 'les :..t~t3-TJ;.~l3, la r~ance et. l~ Ce:nada, ~ ~té ..mi.~ .~~ voix

'paragrèphe p~'!" r~eg;a~::e ~'t .F:d~Pté (doctme~t slBol}. '.Lereprésent~t de la

'Francea al~r3 '.:'ait s~vo::.r Clu 1'iî '~:irWi~~~l:~1t 1'&6 pour que la ,propos1tJ,on

de '~"Frence ao-f.t Il..!.:;~ f'.':-~ -TC::'X (dçcu~nt,sh98!Bev.2·)~ . .
... ".' ..~..~., ..

.. : " ..... ~.:; . '"i -. .~..
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A "la 3llètœ séance, le Préside~t 'a co~qué ~ti 0 CCi~~il les r;;po~es !
, ' la résolution' adoptee par le Conaeil' en date du 29 mai, qui ~taient parvenues

des~ pSrtieé: en caUSe. 're l'résident a déclaré q~'ù t avait iieu' de considérer
, .' • .,", O· 1

l'acceptation des parties comme inconditionnelle, et il a été décidé que la

date dé la cessation effective des hostilités devait @tr~ fixée,paroie l~diateur
-- -'. .. - .. " " "" ..' .

des Nations Unies, que le Mlai devait etre aussi court que possible et qu'il
. '- . ...

.incombait à toutes les paiotfes intéressées de se conformer à cet égard aux

iilstructions du Médiateur.

A la 313ème séance, il a'été décidé que le lI..édiateur devait av~fi. toute

autorité pour:dnterpréter le texte de la résolution du 29 mai de la œnière

qu'ii jugerait opportune, que si l'interprétation était contestée, la q'..l~stion

serait a:lors soumise au Conse-11 d~ ~écurité aux fins d'un nouvel exame~~ que

'le ltJd.1ateur devait âsir conformément aux résolutions antérieures adoptées

par l'Assemblée' ~énérale et' le Conseil de sécurité, et qu'à moins q~e le Conseil

en décic:1ftt autrement, le Médiateur ns recevrait plus de nouvelles instructions.

" . A' ~ 314àzœ sé'ance, le .Président a 'informé le'Co~eil de l'échange de vues

qu) il avai t ~u a';ec le ME!diateur au sujet de ~l' interpr(;tation de la 'r~solution

adoptée par le Conseil le 29 mai' 19lJ8 '(do~umezit 8/Bol). ' ,

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
, .

demandé que" lé Conseil de sécurité précise la méthode selon laquelle des

observate"ura m1l1taire~ seraient e'nvoyés en Palestine et mis à l~ disposition

db tM'"d1à.tèlir et de la ëomnti.ssion de trêve pour surveiller ~ 'application

de l'accornrelatif à la"cessation des hostilités et à la trêve.
, , 0 1

A la 317ème séance, le Président a attiré l'attention du Conseil sur

deux c~mnunications (documents 8/830 et 8/831) émanant" du ll.édiateur, au sujet

de l'ac"ceptatiorr par les parties des conditions de trêve en Palestine. Le

Conseil a ensuite repris la discussion de la mise en oeuvre de la partie

de la r6so1ution adoptée le 29 mai, aux terDeS de laquelle le Conseil a décidé

d ieiivoyer desobservateta"s militaires en Palestine pour assister le ll.édiateur
~".. .. ". ... ""

, et la Commission de treve.

A la '~me séance, il a été décidé que toutes les communications des

pB.rties .intéressées, devraient 3"Cre soumises au lIéd1a.teur, et que ce dernier

pourrait, à sa discrétion, signaler au Conseil de sécurité, s'il le jugeait

opportun, les plaintes ainsi soumises et les mesures prises à leur' ésard.

Il a été entendu que cette procédure ~'empêcherait pas les parties d'adresser

directeœnt des comnunications au Conseil si elles l'estimaient nécessaire.
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Il a été convenu également de demander aux Eta'ts Membres de faire rapport

stlr les mesures prises par eux pour donner effet à la résoluti~n du 22 mai,

d'attirer leur attention, ainsi que celle des Etats non Membres susceptibles

de ~fournir une émigration importante vers la Palestine ou vers les, Eta,ts

arabes, sur le paragraphe 6 'des propositions de tr~ve, et de leur demander

d'acè'order au Mé(Ùateur leur coopérati~n et leur assistance pour la mis~

en vigUeur des dispositions de l'Accord de tr~ve~

,'Le représentant de l'Union soviétique a présenté un projet de résolution

(docUment S/841) prévoyant la désignation d'observateurs militaires par les

Etii"tsmembres du Conseil de sécurité désireux de participer à la nomination

de ces observateurs, et li~te~~ le nombre de cès observateurs à cinquante

personnes. On vota sur cette résolution, qui fut rejetée par deux voix

pour (République socialiste soviétique d'Ukraine et Union des Républiques

socialistes soviétiques) et neuf abstentions.

:"1e débat s'est poursuivi au cours des 330ème, 331ème et 3,2ème séances.

'. 'Ale 331ème s~ance, le éonsell a, été appelé à voter sur'le p,rojet de

résolution (document S/867) déposé par le'r~présentant du Royaume-~ni et
. ' " ". "

faisant appel aux parties pour qu'elles acceptent de prolonger la tr~ve.

, A la 332ème séance" le Président a soumis è. l'attention ~u Conseil

'les doeuments suivants :

(1) La réponse (document S/871) du Gouvernement provisoire d'Israël

'a la résolution relative à la prolongation de la tr~ve(~ocuments/875).

(2) Le télégramme en date du 8 juillet adressé au Secrétaire général

par le hédiateur des Nations Unies, concernant la réponse du

Gouvernement provisoire d'Israël acceptant la prolongation de la tr~ve.

(3) Le télégramme en date du 8 juillet adressé au Secrétaire général

par le Médiateur des Nations Unies, concernant la déclaration du

M~diateur au sujet des réponses arabe et juive h sa proposition en

vue d'une prolongation de la t;~ve (document S/873).

Il a été convenu que le Président enverrait un télégramme aux Etats

arabes pour leur demander des fnformations immédiates sur la situation

réelle en Palestine et en particulier sur leur attitude concernant l'obser

vation et la prolongation de la tr~ve.

La discussion s'est poursuivie au cours des 33~€me,334ème, 335ème,

336è~e, 337ème et 338ème séances.
~ A la 333ème aéance, le comte Folke Bernadotte, Médiateur des Nations

Unies, a fait une déclaration au Conseil, complétant le rapport éc~1t qu'il

avait précédemment soumis sur la situation en Palestine (document s/888).
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A 1a 3:;4èlile s6once, le. r.epré~entant des Ftats-Vn;1.s asownis un projet
de rénlut'ion' (gii89b) è.éc~iVS!1t J;?- situation !;ln' Palestine comme constituant....."............. '" '", .
une menace contre la :;]a+X. au sens de PArticle 39 de la Charte ,et'. ..". 0'.. ••

ordonnant âUi go~vernements et autori~és intéressés, en application de
1-, .rt1~1e 40 'd~ 13 Charte d~s ~l3tions 'un:I,es; .d~ ~~ij~ncer à tout~ action- •

• '. h ~ '.., " • -.:.. .... - .• . ' •militaire et'de do~ncr, à ce~tefin, à .:beurs ,forÇ.~s,..l'ordre de çesser. ... ': _.. .. ....
le feù. Le représentllnt, duRoyaume~Unia soUIllisalor.s. deux amendements au
projet de ~éf]olution d~s Etat~-U:lis ,qUi s,ont. reproduits. da,na .le document S/895.
Le r'eprésen't:.nt de la Syrie ,a é~lement soumis un .projet de'·,ré~olution..- . ....

-. . \-,

(document S/894) deIn;'3ndant' ~- 1& Cou'r int~rnationa.ie, de JustiC,e de donner.. t: ...... "

un a~lis consnltstif juridique sur le ste,t~t, .international de la Palestine..... .' .
apr'èâ 1 rexpira~ion dlt r-fandat.

A la 336è~e sé1n~e, la r~p.rp.senta~t de l'Union des Républiques
soci~~i~t~o sJv~étigu~s a s~~~~ ~~. Q~~~e~nt (d~cument.s/896}. .
au septième bli~éa du pro~e~ d~ résol~tion des E,~ts-Unis, prppo~nt

ame ,deu-'C IJal'ties deretir~:::' i~éi1atem,ent leurs fo~rces armées: de Jérusalem.
Le représentant de la Chino a s:,u.."'Iis é[;.lle~9ntun amend~:ment, (document s/897)• . ~ " '.. • . "-' ,', !. ~.

cOrnPÎ6tant le projot de réoolution des,Etat~-Unis.en invitant,l~sdeux. - .., .. -... -', .. " .. ". ~.. '... .. - " .. . ,

partfes à rech~:'chcr,. dc) cC'r.cert a7ec lj3 Hédiateur"llne eol!1:t1on au moyen.. . ~ . . ;" '~'." " .. . '. .- .. 'de conc~~eions ~tuelle3 en co gui conce~e tant,l'o~G8nieat1on.pp11tigue.' .de la Paloütine gus l~i~gration.... . . ,.

A la 331ème sé~nzè, le. représentant de l'Argentine a demandé gue,
lo~sdu voto Gur le ~roj9t de rGsolution d~s Etats-Unis, le membre de
phrase "en ap:i?l1catio~ de l'Articlo 40 de la Charte", figurant a:ux
troisième et ci:lq'..:ièn:.3 ol:'ll~.s d~ p~oje:t de résol~tion, soit mis aux
·vo~:.: ep~rér:an~.

A la 3;8~~ p~an~e, le re,~é~e~tant de la ~yrie a soumis un amendement
(docun'.cnt S/907..) au ,r~:>j~t G.$ !~.-7~ ...t"'jlon dos Etats-Unis gui .tendait à
suppri..me;r lE! :p?~t:.5 er ali::Jé'l t')u-t en'Gie~ et à ~o reI:Ip:1.acer par le texte
suivant "Cono:iè.';:-~mt 1:- rsprcrt du l.iédi'Jtour des Ifatione Unies en
date du 12 ~uillet 1948 (dOCU1nent ,8/888)" • Le rep:t'ésentant du Canada a. . .
soumis un amendement a'l troi!:l~~:::'3 a1in::3 du p~Oj3t de résolution des
Etats-ltnia rer.pl~~~nt les trois de~nière~ li~es par les mo~s suivants :
"Cet o:-d:-e dever..-::.r.t c'd~-.:.toire à la d'3te .auaei rapIlr.ochée gije.. possillle que
fiXera le Méiiat~u~ e~ tor3nt cc=?te d3 S$~ responsabilités en ce gui
concerne 1fObClC:::'\"ct~,O'1 du contr31e.sI~e.la' tr~Yû; le lv.édiateur ~era 'connaître
fadite date a~ deux ~rt.1c13 in~éres~éo9." Le Secrétaire général a, proposé
l'addition de J.e:I:' alir.éas a:t p~'oje',j de résolution des J):tats-Unis, invitant
le SecrétàtrC' g~:H~r.:J.l b fournir au i,:éè:lateur le personnel et les facilités
néces~~ir~D à l'~cc~~:13s~uBnt ~~~ fo~~tions gui ont été assignées à celui-ci"
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et de prendre les mesures appropriées pour fournir les fO~S nécessaires en

vue de faire face aux obligations qui .découlent de !la résolution. Le
• '.' ~•• ,. '. • f ~ ~ t • ,. '. :. •

représente,nt desEtet~:".Unis.!i"RQ.Pos~,:une,.no'"Yelle..,:?!,é,daction du t~x.tede

l'~me~demen:t cJf:1:~C?1.s .{document S/697) .qui ,aé~té accepté par ler~présentant

de la Chine•. ,Le Cons~il a alors vo.té.sur, :I.~s .d,ifférents ~rojets de résolu-

,. . tion et amende!llents gui lui avaient été soumis.L'a~ndement,syrien

(document S/90l) a été repoussé par. .quatre voix: ..pour.,·(Argentine, Belgique,

Chine et Syrie) et sept abstentions. Le, premie!~lllen.q.ement .du Royaume-Uni

(document S/895) ~ été repoussé ~ar tro~D.~~iX,pour (Be~glque, Co~onmie et

.. Royaume..Uni)·, une voix contre. (Syr,ie) atsept abs~eI!:t;;~ns. L'amendement

ti.) .canadien a !.-I3~é ·repoussé par cinq voiX po~ (ArgE'lp,t:Lne, B~J~que, Cana~,

Chine et .colombie) et six abstentions. ~ variante. 4e }..!~ndement chinois
.. ' .~ ."..:. :

proposée par les Etats-Unis a été adoptée par neuf voix pour et deux.'.',' :. :.. ~

ab;~tl),I)!t;0It~..{.~~p~.ù~1+,c!-~~: ~oclf=ll1ste soviétique d~Ukra.ine ~,t. U:nio~ des

.Répub.~.iques eoc~.a~ist~B ;S9.v~étiques). Conformémez:r~.. ,à !~~ qema.~4re. ~e. . .. .' . . ~ .... ... .... .

l'Argenti.ne ,.. .l~:me.mb?:'e de phrase "en appl1cati01,1: ..q.e ~ ~~rt~C1t~~ q,e}a .?harte"

a été mie aux voix séparément; il a été maintenu dans le trQisiè~ alinéa
.. :;~ ." .~.,•.~~, ~t ~ 1 .~" f.:;:"':L.f-:r.:

et suppri~14Bns lec.iQquième... L'amendement so.um,fs ~:g,~~.}lll i~e.~r~~~p.tant

,.9-e l';Unlq~ ~lil.S République~ soçf,al1stes ~oViét~(.l,1~es..(~o.c~~~~; ~(.~96) a é.té
repoussé par deux voix pour (République socialiste soviétique d'Ukraine et

, .... . l . '., ,'~. ~... -. ': u ........ , '"" ':; • - " .t~,·,·

Uniop:)d~~.~épub1iqueB socialistes soviéti,gues) " u~e voi.Jf. c9~t7'~: \~~1~) et
. hu1t~.e..bstent1ons. Les deux alinéas supplémentaires soumis par l~ Secrétaire... ~ ...... ~. • . . .~.:~.. 1'.-:.• ·r,·"j'

Bé~!:s~al ont été adoptés par une vÇ)ix pour et trois abS~'1n~~?-ns.J~yrie,

Rép~gliquesocialistesoViét1qu~ .d'Ukraine et Union d~s.R~publiques

soc1a~1stes soviétiques). Le Conseil a ~écidé de ~~~voyer l'examen du p~ojet
.". • \. 'l ~

de résolution syrien (document s/894>' à une séance ultérieure).. . .
A ~a 339ème séance, on a poursuivi l'examen du projet de r6solution

syrien Ûocument S/.~91f) de~':ldant à. la Cour internatiOl'!ai~.de g~r~~g!3 de

dQnnerun avis consultatif juriq,ique sur le ~tatut internatio~~"'~~l~~

Pale~t1~e après l'expiration d~.~~ndat. Le représentant d~.l~.,Colçmbie

asoum1s un amendement (doc~q.t 8/921) ~réciaant que la :r~gu.~~~r.ne devait

~as retarder ni entraver le cours normal de la médiation. .. .

A la.;40ème séance,. l'r.;P'i'Ojet de résolution ainsi amend~. a ét~ mis aux

voix et n'ayant pas obtenu le vote affi1'IŒ! tif. q.e, s~pt ~mbre~, a ~1?~.. ~.... " .. ' ' .. ,. ... ." ... .,'.

repoussé par six· voix pour, une voix c01J~re (R~pUbJ.f.gue so~ia.l.fst.~;!:l.~y1ét1que. . .. - . '..
d'Ukraine) et quatre absten~ions ~Can~~,.E:~ts-}{~.l[l,~a.nce, l!~.?~}el;i

Républiques socialistes soviétiques). Au cours de le ~me séance, le

représentant du Royaume-Uni a soumis un projet de résolution (document S/923)

destiné à. appuyer la demande de la Commission de tr~ve en Palestine récla~nt

la libération de cinq employés de la Jerusa1em Electric Corporation enlevés

l
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par l'Irgun Zvai Leumi et reguérant leur remise à la Commission de trêve
,..

de'; Jerusa îemo' , ',' .... , -
~".ï· ,~ .....,;-:- ..... ~.... ~ ..!:-, ..~ •• " ••".:",. :. "'. • .'.

-La"dfscuseli'on s'estpotÜ'àuiviè à la 34;ème seance. n a été décidé
..... ~~r _.;. ~'.. ,~ , "1-, ~ •• ~':' " '» ~.:. "_" . ":-~I .~ ':' •.. .:. ",;;,., .': •

d'inviter 'lè-Médià'tl:lui' a'itiài" que' les"crouvernements et 'les 'autorités "iptéressées

à f~urnIî' ~ù'ê6tj~~Ü' des ~ènèe'1~neniJii~is:ilities-'c;u~ili"r~in~s~ivani~è'::
.' ...1 .~ •• ", ••r:: 1 .r'·,., ..... '·· • .~, ... 'O ." .. ""'; • ••• rr(',.r; ". .: ", •• '

(1) ""Qües~1oIl''des personnes déplacées juives en Europe; . ,

'-C2:Y--" Qu~i{ti({ij'"dès: réfü~:térara'bes en PÜe~tine etifuriâ'l.~è peys voisins;
• • '.' . " . ; .'. ' •• , ", ~ ... 'O,' ~, ~

, ' 'r. '" (3)'QueËjt;1ôh dù secours et de l'assistance tant aux' réfÙgi'és 'sl'Bbes
'. gu1a'tiX"përsonnes 'éléplacées Juives; :~'J:."':-"
(4) Question des réfUgiés jtiifs détenus à Chypre.' . '" ,.. . ,. -

Per c~blo~xmne en date du 12 ao~t1948 (cio~umént 8/96;); le Médiateur

des 'NaÙ6~'Unies il f~it c'ci~neître au Conseil de séc~ité .gue la.stat~on de
8;', ' .'. .._; .. ,....~. .• . .. '. ' . ., . ~, .~: '.;.. ~. . ...:

pompage-de Letrun aVait été complètement détruite à l'aide de cha~ges
.... . ..' ..1:··.. ·

exp16àives dans la nuit du Il au 12 août.

A le ;49è~ se~n6e, le'Cons~~l a décidé d'envoyer au Médiat~;',~"
,.. "'i" ~.:: ,' •. ~ • •lt.~,--·~,"L,r l .::. . 1•. •· '. ,.!:.~.:~.

cablogramme l'invit~nt. à pr~n~~ les !Il!?sures nécessai.r~s et à :t:~!~e_~Q1ft
• " '-1' ··r;-•• ~ ',.'- \~;' .:~.:.; ~'.', .. '~~1 .. • ~:::;::~::':.. ._ ... ,,;·:L~'f"~. .:.

ce gui était én son pouvoir pour assurer l'approvisionnement en ~au,4~ la
"., ~ '. '.'~ """:.-' i .. '. • . ?, •••~.,O<f ~ • '. :" '. i:·; .. , ··... t-"; ::;..r (,~ ,~.:, ~-,

pôpü1atfcin de 'Jérusalem. ' '" ,.

,',~ '~'P~'~:é~biogramme en date 'du '18 aoû~'~1948 (doc~nt 8ï.'971>, ie M~cl1ateur
, .,~"\' ... ' :''-' . ,"" .

a fait êonnaître au Conseil de sécurité' güè,l'ageravat1on de la Bituat1~n à

J~rusé.ia~J?O~a1t conduPi~.~ J-lne. ;e;ris'~:~énerale ~~~.. h~stU:i,téS,,te~: ii'~mandai
•• . )' • ' " ." '. 0, , •

en conséguence au Conseil 'de 'prendre des mesures immédiates.~our ~onner

eff~t;'à s'a';és61tiiion du '15"'3~Ùiet: .A i~";54ème sk:noé ~ .i~s':';~~~éo~l1~nte
• ",M~'" .. ... -r'O '.•' '. " ". •• •.• ... '-••" . . 4 • ~,.' ":;

du 'C'ariada~'deè Etats-Unis,' de la France et du BoyaUme'':Uni ont~ enrél'oQS.e

à cet1k'd'énia~de, soumisconjointeme~t un pr~jet de ré~61uti~n X:elatif awc
:.:- t· r."'· ... ::." ~_, ... : : . .. • ..~ • '.' . . '. .'O

, "'violations de la~r~ve (document 8/983). Ce projet, ~s aux ,voix

paragraphé :par paragraphe, a été adopté. .

;"'b-~rtm~ s~ite au rapport du :Mécii~teur sur la dé~flitari~ationde
:":", ... '. . '. ,. . '" 'J~ 1 !.' " ~.' .. ~,;.,l":, ,

Jérusàlem tdôcument 8/979), le 'Conseil adeëidir d'envoyer à celui-ci un

c~io~aIilm~:t lùi fais~nt ~6nnaf~ré";gue'ï~ éCô~ei:('c;~tait sur lui pour qu'il

fassitout en son pduv~~i'eri .;ue d'obtenir' des rés~ltats rapid~s ~oncernant
cette question à laguelle i; C~~seil de ~é6urité attkche la plus grande

. . ..: ~.'.' -.' : . ;.

importance. -

Le ConseÜ:~ 'd6claé égalè~~t de tl'en~ttre

social" ainsi ~~~~'à' 1 '~garil~~!ti6h 'internationale

procès-v~rba~d~ se~ débat~ s~' la q~~sti~ri d~s
Palestine et des personnes déplacées juives.,

. : - "',
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13. Question Inde-Paklât~n

Par let~re du 1er janvier 1948 (~~cumant 8/628), le représentant
de l'Inde, conformément à l'Article 3' de la Charte, a appe~~ l'a~tention du,'. • '4':'.-,Conseil sur la situation actuelle dans l'Etat de Jammu et Cachemire e:t
invité le Conseil de sécurité à demander au Gouvernement du Pakistan :
1. D'emp~cher les membres des services publics du Gouvernement du Pakistan,

militaires et civils, de prendre part ou de prêter assistance à
l'invasion de l'Etat de Jammu et I".~hemire;

2. D'inviter les autres ressortissants du Pakistan à ne plus prendre part
aux combats qui se déroulent sur le territoire de l'Etat de Jammu
et Cachemire;

;. De refuser aux euYahisseurs • t -.. ~ .. ~. -,

(a) L'accè~ et l'utilisation d~.~on territoire pour la conduite
d'opérations militaires diri~é.es contre l'Etat de Cachemire;

(b) Les rou~nitures, milit~ires et autres;
(c) Toute forme.d'assistance quicp~urrait avoir pour effet de, . .

prolonger le. conflit actuel.. '-

A la 226èmè séance, tenue le 6 janvier, le Conseil de sécurité accepte
l'inscription de ~e~te question à son ordre du jour. Les représentants
des Gouvernements de~~1~de et du Pakistan ont été invités, conformément à0" _." ',", •

,~ l~~rticle ;1 de la Charte, à partic~per sans droit de vote aux discussions.
~ ~a de~nde du représentant du PakJstan, le Conseil a ajourné ~ plus

a~le examen de la question ~ une séance gui devra avoir lieu au plus
tard le 15 janvier 1948

L'exa~n de cette ~uestion s'~st p6ùrsuivi au cours des 2;Oème,
2;lèma, 2;2ème, 2;4ème et ?55ème séances. A la 230ème séance, le Président
a fait rapport au C~:>ns.eil sur le résultat des' entretiens qu'il a eus avec
les, deux partieà et a présenté un projet de résolution (document 8/654) qui
avait o.btenu l'~a:ppui des deux parties:' Au cours de ;LEI même réunion, le
Conseil a adopté cette résolution par rieUf voix contre zéro et d~ux
abstentions (Républ1que socialiste'soviétique d'Ukraine et Union des
Républiques socialistes sov.iétiquea). r.', •

Par une lettre. en date du 20 janvie~f(document 8/65;), le Ministère.' •. ~.'
•.• - 0- •

des affaires étrangères du Pakistan a demandé que le Conseil de sécurité
examinè, aussit8t que possible, les situations (autres que celles
eXistant dans l'Etat de Jammu et Cachemire) dont fait mention sa lettre
précédente (document 8/646 et Corr.l). Cette lettre du 20 janVier figurait
è, l'ordre du jour de la 235ème séance du Conseil de sécurité. A cette
séance, le Conseil a décidé d'intituler la question soumise à son examen:
"Question de l'Inde et du Pakistann

• A ses 232ème 1 234ème et 235ème séances,
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le Conseil de sécurité a entendu des déclarations complémentaires faites

:P8r les représentants de 1flnde et du Pakistan. _~.f._ ... ,

Le Conseil a décidé de remettre a~27 janvier un e~men plus ~omplet

de cette question, les entretiens du Président avec les deux :P8rties devant
, ' , . 1 ..

se poursuivre dans l'intervalle.
" ~ ••.0.

Cette question a été de nouveau examinée au cours des 236ème, 237ème,

238è'tne, 239ème, 240ème, 24'lème et 242ème séances' et le Président ~ fait

rapport sur ses conversations continues avec les deux partie~. A 'la 237ème

séance, le représentant de la Belgique a présenté deux projets de résolution. ."

(voir documents S/66l et S/662). A la 2;9ème séanc~, le représentant de..
l'Inde a présenté deux propositions.

La suite de l'examen de cette question a été remise au io'~~vrier 1948,

les échanges de vue entre le Présid9nt et les deux :P8rties devant ae

poursuivre entr~-rt.emp(;.

ta"discussion a été poursuivie au cours des 24;ème, 244è,me, 245ème et

246èmB séances. Au cours de la 246ème sé~nce, le Conseil, après discussion,

a accepté la demande du représentant de l'Inde tendant" à remettre à une

œte non définie' l'examen de la situation dans l'Etat de Jammu' etè~chemire
(document S/628), afin de donner audit représentant la p~asibliité de

retourner aux Indes pour conéulter son Gouvernement. Le Conseil a instamment

prié le représentant ae l'Inde d'être ~ sa diSPos~tion'ie plus t6t ~~sslble
pour la continuation de l:examen de cette question, et il s'est ré~erv~

le droit de reprendre à son gré la question de Jammu et Cachemire avant le

retour du représentant de l"Inde. L'examen ~e ceux des aspects de la question

de l'Inde et du Pakistan qui n'ont pas trait à la situation dans' l'Etat de

Jammu et Cachemire devait reprendre le mercredi 18 février 1948.

Aux 250èma et 257ème séances, le Conseil de sécuri,té examina les

aspects de la question pakistano~indienneautres quo ceux qui concernent

la situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire. La discussion de ce point

s'est poursuivie aux 264ème, 265~me et 269ème séances. Le représentant

de la Chine a soumis un projet de resolution (document S/699) à la suite

des consultations quVil a eues avec les délégations de l'Inde et du. . . ..
Pakistan. Aux 284ème, 285ème et 286ème séances, le Conseil examina tal

projet revisé de r~solution exposant les"~onditions d'un ~èg1ement général

du' différend préserIt;é sn 'c~IIlI!Iun par les reprasentants de la Belgique, du

Canada, de la Chine, de l.a Colombie, des Etats-Unis d'Amérique et du

Royaume-Uni (docU!ll'3nt '2/726).
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.1

..~ la 2~è~ séance, u,n !o:t;~para~ap~!~ ,par !la:ra~p~e aeu lieu sur catte
. résoi~~ion .~t elle fut ad~ptée.· ~ la 287ème séançe, la no~na.tion de la

Bel~q~e et de la Colombie à la C~ssion":J?~évue'a~te~sj~là.ré~olution
(documa~t.S/J26) fut epprouYé~.~~r.~ep~.~~ii·etqunt~a abstent~o~a (~eiiigue,

'. ,,,. Colomb+,e, Rép~bligue .socialist~ soVi~tigue ..,~'~~i~~, U!1io~.des Rép~~~iques
socialistes soviétiques). Il fut entendu que le P~éBident du Conseil de

, . ~ . . . .
sécurtté.devr~it P9~st\ivre ses conversations avec les d~ux parties !'ln vue

'.. . -'. -. .
. ,de trouy~r. une. eol'l;ltion lIa C)ueation de Juna~dh.

La discussion de cette que~tion. s'est poursuivie. aux 289èmâ et 290ème

séanc.es. Le Président a annoncé gue le Pakistan avait choisi l'Argentine
. .'. .

comme membre ~e la Commission étanlie en vertu de lê'résolution du

20 janvier 1948~ Con:me les d;àcusSi;ns' !3nt~e les représentants de l,Argentine

et de' l~,Tchépo~lovaquie n'~~t pas ~b~ut~à la dési~àtion du dernier:~~re" . .!..... . .: ':'e" . - -,,, ..... ",' ......, .~. -. " .

~e. la Co~~~ion dans le déi~l fi~é~' l~'Pré~id~nt a:~omplété la c~mposi~ion. .. ",' ' .... ,''--', -'r:- ' ...' . r: "'...... . 0......

~.::,.'l~.!3.laCommisaionen designan,t les Etats-Unis. Le represe~tant de ce, pays

a. fait alors savoir que son Gouvernemen'G .acceptait la c~rg~. gui lui était

confiée.

La diSC"Ssion' s'est poursuivie au cours aes 304ème, 305ème ai 3i2ème
séances. Le' ~~pré~~~~nt de la Syrie a présenté un pr~j~t de: r~'~~lution

. , _•• ' - • ,- .; ",_ l, .. •• ,..

(d09~nt S/8l8), qui a été adopté avec les modificatio~proposées', .'

(d~cument s/8l9) par huit voix contré séro et trois ab~~~h~io,ns-(chin~, ';'

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Rép~bl{~ues ~~ci~li~tes

soviétiques). Cette résolution char~eait la Commission de médiation de se
, • l'

rendre sans tarder dans les territoires faisant l'objet du conflit, d'étudier

ies,~~estions so~levées dans la lett~e du M1ni~tre des ~ffair~s étrangères
.;'0- -. •• •

du Pakistan en date du 15 janvier 1948, et d'en faire r~pp?rt au Conseil, en

. tempa opportun, dana l'ordre indiqué au paragraphe D de la résolution du

20 janvier 1948.

La discussion s'est poursuivie l la 3l5ème séance. Il a été décidé

que le Président préparerait une réponse à la lettre (document s/825) reçue

du Premier Minietre et Hinistredes affaires étrà~f!è~es du Gouvernement
""

, de l'Inde.

14. La situation en ~chécoslova9uie

Par une lettre en date du 12 mars 1948 (document S/694), le repré~en

~nt p~r.manent du Chili auprès des NationS Unies a demandé que, conformément
à 'l;Article 34 de la Charte, le Conseil de sécurité "enqu~te sur les faits

. .
énoncés par le représentant permanent de la Tchécoslovaquie M. Jan Papanek,. " '.

et qui menacent la paix et ~a sécurité internationales". A la 268ème séance,

c~ llpint a été inscr!~ à l '~rdre du, J~ur" ~{. le représ~n~nt du chili a 6té
. • ".r,' .' 1 '. "rr- :. -

"
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'. invité à participer à la discussion, conformément à l'Article 31, de la Charte.

Le représentant du Chili a demandé. gue, confç1'Jllément à l'article 39 du

.r.~g!e~nt intérieur IIrovisoire, le Conseil de sécurité invite M. Jan papanek

.... ,:,. ,'," '. : . .

à lui fourni~ .des.rensai~~ments.
~;.~_. - ..-: ~.~ ~. '". - ...: .

~,A )..a, __.2.7?~IIle séa.~e, è.. J,~"dem;u;~e-du ..représentent de,·l'.Argetine et:...... . - . "". - . .
confo~~~ "8'llX dispositions de l'article •.P.8 d.u rèe~elI!?nt intérieur :prov1.so1re,

la l'l"qIlositi9J1 du ~e:préaentant du Chili" tend,ant ~. inviter Me Jan Papenekè

fournir des renseignement!:! au Conseil de sécurité conformément à l'article 39
du règl,ement .:t~~r~ur provisoire, a ,été ado:ptée par. neuf voix contre deux.

La dil?QUssi~n.,s'est .poursuivie aux 273ème, 276èlI!e et 278ème séa.nces.

La résolution (.dO~~l~_t S/711) :pro:posée par le représentant des ~~-U'nie'

d'Amérique et invitant le Gouve~emen.t tchécoslovaque à. par-u:J::1I>er-à:la:~.

diseussion de la question tch~cpsloveque, a été adoptée-P;a-1'[;neUi': voix cont:re

zéro.et deux abstentions (Ré:Pu1>.~iq~e socialiste soviétique d'Ukraine et

Union de~.Républigues socialis~es .~oviétiques). ~n réponse à cette invitation,

le Gouve~ement tchécoslovague a déclaré qu'il n'estilIait pas pouvoir prendre

part à la discussion (document 8/718).

A:;;la 28làme séance, le r~:présentent du phili a présenté un projet

de résolution proposant la no~~tion d'une sous-commission du Conaeil

chargée d'entendre des décla~io~ et des téI!lOisœ~s relatifs à cette

question et de présenter au Conseil:d~ sécurité aussit~t que possible un

rapport à cet égard. ...

La discussion s'est ~oursuivie'auz288ème et 300~ séance~. La

'LP!>oposition· tendant à inviter l~•. ~an Papanek à fou.."'D.1r au Conseil des renseigne

tœnts·:coT!lPlénJ@n-~1re8E!- i!~ adop~e par un 'vote de huit voix pour,deui contre
JRépublique ~pc~liste soviétiq~ d'U1a'aine et Union soviétique) et une
~ ~ ... ,; . . " '". .. '.' '.. ..

abst~.n~~~J~!~ntl!1eJ. C • --:

A la ;O;ème séance, le Conseil a mis aux voix la questi9n de savoir S'Il

fal1ait_~.oneUérerle llrojet de résolu~on' présenté par' le::?:E:iprésentant du
... J ••'.. ...._ ,. ". . •.

Chili C~\~~..~~sti?D: de proc~dure. Les voix ont été ~éparties comme ' •.,

suit : ~:yoi~ pour., .deux voix.-CQntre et une abstention. Le Président: .

a estimé qu'il convenait de considérer la résolution comme une que~tion'de ~

fond, puisqu'un membre permanent (Union des Républiques socialistes
._ .., ,_ .,.... ~ ... ! r

soviétiques) s'était opposé à la proposition. Plusietirs-rëprésentants se· '.

sgnt élevéa contre.cette décision et le Président a mis la. décision aux voix.

~h~a.:~u.-six.v.oix contre la .décision présidentielle, deux vo4:..pour et

trois absten1(~pnsi:;~e-Présid!3nt a annoncé que sa décision était l!l11ntenue.

la ~ésolutisn.~u.Ghni,co~létée par le représentent de l'Argentine a

,ensuite été ;psEl aux. voix : il y a eu neuf voix pour et deux VQb; ·contre

(République·spcialiste soviétique d:Ukrai~e et union des Républiques.

socialistes s07iétiques). La résolution a été repoussée, un membre permanent
ayant voté contre.
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A la 305ème séance, le rEqp:ré~entant,de l'Argentinea.présenté un

projet de réSOlution (document'8/782) p~;p~sant d~ confier ~u com~té d'experts
la tâche d'obl~~ir;~~~;t6m~ignagescompl~m~ntaires relatifs à ~~~~esituation,
et de 'faire ~~p~~~1;;ïlC'~ns~1lde sécurité le plus tôt p0f3s1bl~. ,

.~ . : ' .

15•. Troisième.,rapp,or.t de la Commission de l'énergie'atomique r
:'

',;··Pà~;ûne lèttrê"datée du 26 mai 1948 (do~uments; S/81i e'tAEë/31) ~ i~
Prés1dan~ dé la ëommlàsion de llénergie atomique a adressé au èOh~~ilae

.reécui'itéle'troisièmë rapport de la Commission qui a ét6 exemin6 à':ïa-:

318èrile 'séancé.
",:":~~~' . 'Le repl1~sentant des Etats-Unis' a,-:présenté un projet de réâol~'t'iori'

. " . "... • .•••r:}-. -...

,~rtant~cceptationdes premiJér,·':d:êûxième· et troisieme rapporté' de la
"'G~t:!sionr:d,e l'énergie atonttq'Ùê',:deè 'Nations unies, et approoation Cies';'

concl~-ions.-généralesetdes, recommandètions du premier'rapport des proposition

concrètes de la deuxième partie du deuxième rapport; et des "Rapport'errecom

mandations'ide la Commission. 'de l'énergie 'atomique Il ,du troisième rapport, et
4l~itant,le,Sécrétairegénéral à·transmettre à llAssemblée générale etaûx

nations Membres de 1lOrganisation, ,les premier, deuxième et troisième ra~ports

·,de ,la Commission ·d-e·l!~~~ergie atomiqu.e i: en mentioIinantque le Conseil de

sécurité les a approuvés,

Le. ,~~pussion~'~st poursuivie au cours de la 321ème séance,

A la. 325ème s~ance, ~e Conseil a voté sur le projet de résolution
soumi,s,par le représ~ntarlt des Etats-Unis (document S/836), . Le résultat du
scrutin a été le. suivant: neuf voix pour et deux v9ix·contre (République
socialiste,soviétique d'Ukraine et Union des Républiques socialistes
soviétiques) ~is, en r~ison. du vote négatif d'un membre per.manent du
Conseil, ce p~ojet de résolution n'a pas été adopté.

Le représentant du Canada a soumis alors un projet de résolution

(document S/~51) prescrivant aU Secr~taire général de transmettre ~

l'Assemblée ,générale les premier, deuxième et troisième rapports de la:

CÔmmission de l' énergie ~tomique.ainsi que le -procès -verbal des débats -du
. ., . ~ . ,". : . .

Conseil de securite qui sly rapportent.

Le Président a déclarl qu'il considérait ce projet de résolution comme
'C,. '. . .

étant une question de 'procédure, étant entendu que la CommissioI:l de.l1énergie
,"." . .~. ",',., "': '. A'

atd.fuique demeurait saisie de'la question du controle de l'energie atomique.
Cette !;6s~iuùon ai ~t6 ~se ~u~ voix et adoptée, (docÜInent 8/852) par

neuf v(,~il' ~o~r'~etaE;Jx~bstentions'(:Ré~ublique socialiste soviétique d1Ukra:ine

et Union des Républiques socialistes soviétiques).
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16. Question du Territoire 1ibra de Trieste

.' , Par une lettre en da~e du 29 jui1le~ 1948 (document 8/927), le
• "•• f

représenta~t de la Yougoslavie a demandé au Conseil de sécurité d'exàttdner

la q~est1on~e. l'indépendance et de l'intégrité du Territoire libre de Trieste,

et d'examiner notamment la légalité de certairls aèoo~ds cohciué.ayec le

Gouvernemeht cie l1..I::tià·H:è par ·ltaWn:t.nistration· de la zoheniü~glë>';;amèr:tèaine

âu Territoire 11b~e de Trieste. En·outre, le représentant de la Yougoslavie

à dehandé au COnseil de déclarer que les acoords 6~~ntionné6 constituent

une infraction aux dispositions du Traité de paix avec l'Italie relatives

au Territoire libre d3 Trieste, de prendre les mesures qu'il jugera nécessaires

et suffisantes pour re~dre nuls les acoords en question, et de veiller à ce

que les Gou~ernements des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni respectent

leurs obligations internationales :Sfin de ~rantir l'indépendance du

Territoire libre de Trieote •

. Ala ;44ème séance, le Conseil, a:[)r~s avoir inscrit cette question à
: 1

l'ordre du .~oUr, a invité le représentant d~ la Yougoslavie à prendre part
aux débats' et a abordé l'exauen de la question.

Le Conneil a poursuivi l'examen de cette question aux 345ème, 346ème et

;48ème séances.

A la 348ème séance, le représentant de la You~oslavie a soumis un

projet de résolution (document 5/968) aux termes duquel le Oonseil

déciderait qu'une série d'accords conclus entre le Co~ndant militaire

a1116~tle Gouverneur italien seraient en contradiction avec certains

engagements pris par les Alliés et les Puissances a~sociées ~t l'Italie

aux termes du Traité de paiJ: avec l'Italie, déclarerait c~~ .aooords

incompatibles avec le statut du Territoire libre de Trieste et, par

conséquent, nuls et non avenus, et demanderait aux Gouvernements du

Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique de s'abstenir à l'avenir de toute

action contrairo aux dispositions du Traité de paix avec l'Italie.

Le Conseil a poursuivi l'examen de cette question aux 350ème, 353ème

et 354ème séances.
A la 353ème séance, le représentant de la République socialiste

sovié~ique dtUh~aine a soumis un ~rojetde résolution aux termes duquel le

Conseil de sécuri~é esti~erait qu'il importe de résoudre sans délai la

question de la nordnation du Gouverneur du Territoire libre de Trieste

(document 5/980).
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A la 354ème aéance, le Conseil a voté sur les propositions gui lui

étaient sourdass. Le projet de résolution yougoslave (doc'llIl19nt S/968)

ayant obtenu deux voix (République socialiste soviétique d'Ukraine,

Union des Républiques socialistes soviétiques) contre zéro, avec neuf

abstentions, a été repoussé. Le projet de résolution ukrainien (document

S/980) ayant obtenu quatre voix (Chine, Syrie, République socialiste soviét1que

d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soViétiques) contre zl#ro avec

six abatent1ona, la déléaetion du Royaume-Uni ne participant pas au vote,

a été également repoussé.




